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Aus den Papieren
des

französischen Botschafters Franz Karl du Luc,
Von Dr. Alfred Geigy und Dr. Theodor von Liebenau.

Am 27. Februar 1709 betrat den Schweizerboden
der französische Botschafter Graf Franz Karl von Vin-
timille, Graf du Luc, Marseille, und de la Marthe,
Lieutenant des Königs von Frankreich in der Provence,
und Comthur des Militärordens des hl. Ludwig. Zu
Wasser und zu Lande hatte du Luc unter den Fahnen
Frankreichs gefochten und vor Kassel durch einen Schuss

seinen rechten Arm verloren. Zum Kriegsdienste untauglich

geworden, widmete sich du Luc der Diplomatie in
der Weise, dass sich der Ruf verbreitete, der zum
französischen Botschaftor in der Schweiz designirte Graf sei

ein Meister in allen Künsten der Täuschung und Ränkesucht

wie der Schurkereien (Maitre fripon), sehr hitzig
und geizig x).

Ein ehrenwerther schweizerischer Geschichtsforscher,
der auf's Einlässlichste das Wirken dieses Diplomaten
in der Schweiz schildert, versichert: Schlauheit,
Lügenhaftigkeit, Betrug und Heuchelei waren die ausgezeich-

') Brief des österreichischen Ministers St. Saphorin aus Neuenburg

an den Fürsten Salm, vom 6. März. Zellweger, Geschichte der

diplomatischen Verhältnisse der Schweiz mit Frankreich, II, 12, 606.
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netsten Eigenschaften des Grafen du Luc, mit denen er
viel Verstand, Gewandtheit und die Kunst verstand, mit
vielerlei Wondungen seine Absichten zu verbergen und
doch andere darauf zu leiten. Er nannte dieses „Kalt und
Warm" aus dem nämlichen Munde blasen *).

Sonderbarer Weise hat Herr Zellwoger seinem Werke
gerade dasjenige Aktenstück nicht einverleibt, das am
hellsten die Stellung des von ihm in so düstern Farben
gezeichneten Grafen zur Schweiz beleuchtet, die im
Oktober 1715 beim Abgang vom Gesandtschaftsposten
dem Hofe überreichte Denkschrift über die Schweiz,
während er diejenige von 1713 aus zur Lauben (Cod.
Nr. 118, II, 191) publizirte.

Und doch konnte gerade dieses wichtige Aktenstück
J. C. Zellweger durchaus nicht unbekannt sein; denn
bereits hatte Haller in seiner Bibliothek der Schweizergeschichte

V, 558, nach einer offenbar von General zur
Lauben erhaltenen Mittheilung in allerdings ungenauer
Weise aus dieser Denkschrift einen ungenügenden Auszug

gegeben. Offenbar aus der Sammlung zur Laubens
stammt der französische Text dieser Relation, den in
deutscher Uebersetzung (von Anton Balthasar von Luzern?)
das „Schweizerische Museum" (Aarau, 1816, IV. Heft,
610—668) veröffentlichte. Auf dieser Quelle beruht auch
der Auszug, der 1888 in der „Züricher Post" Nrs. 193
bis 199 publizirt wurde.

Der Geschichtsforscher aber wird sich immer an den
französischen Text halten wollen, da jeder Uebersetzer
sich gewisse, seinem Geschmacke zusagende Lizenzen
erlaubt.

Der nachfolgende französische Wortlaut ist allerdings

nicht dem Originaltexte entnommen, sondern einem

*) Zellweger 1. c. II, 606.
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Manuskripte, das Dr. Alfred Geigy in Basel vor einigen
Jahren aus dem Nachlasse des berühmten Historikers
Jacques Nicolas Augustin Thierry (geboren 1795, 10. Mai,
gestorben 1872, 26. März) erworben hat. Der früheste
Besitzer dieses Buches war der Solothurner Freiherr Johann
Victor von Besenval. Geboren 1671 als Sohn des mit dem
Grafen du Luc befreundeten SchultheissenJ) Johann Victor
von Besenval trat derselbe 1689 in das Schweizer
Garderegiment in Paris, wurde 1704 Brigadier, 1704 Gesandter
des Königs von Frankreich an die Könige von Schweden
und Polen, 1710 Feldmarschall, 1722 Oberst des

Schweizergarderegimentes. Reich an Ehren, die er als Diplomat
wie als Krieger in Schlachten und Belagerungen sich

erworben, starb Besenval am 11. März 1736 in Paris.

Für die Bibliothek des von seinem Vater erbauten
Schlosses Waldeck bei Solothurn hatte Besenval eine
Reihe von Handschriften gesammelt und zum Theil
eigenhändig zusammengeschrieben, die sich meist auf die

diplomatischen und militärischen Verhältnisse zwischen
der Schweiz und Frankreich beziehen.

So ist demnach bei der notorischen Ergebenheit des

Herrn von Besenval an Frankreich durchaus kein Zweifel,
dass die Kopie des Memoire von du Luc nicht aus der
besten Quelle geschöpft und treu kopirt sei. Für die
Familienbibliothek hatte dieses Aktenstück wegen der

Bemerkungen im Abschnitte über Solothurn überdies noch
einen besondern Wcrth. Der gegenwärtige Besitzer der

Handschrift, dem wir die Abschrift dieser Papiere
vordanken, hat nur insofern eine Aenderung im Texte
sich erlaubt, dass er die inkonsequente und willkürliche
Orthographie der Vorlage beseitigte und Accente
beifügte.

') Vgl. Zellweger. II, Beil. XVIII.
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Für die Leser wurden einige erläuternde
Bemerkungen dem Memoire von 1715 als Noten beigefügt.

Nach diesen einleitenden Bemerkungen scheint es

uns überflüssig, beizufügen, dass des Grafen du Luc
Memoire nicht als reine Geschichtsquelle betrachtet
werden kann, wohl aber als ein Beitrag zur
Kulturgeschichte. Die darin erwähnten Personen werden nach
einem Maasstabe bemessen, der heute uns Schweizern

ganz fremd geworden ist: nämlich demjenigen der
Ergebenheit und Brauchbarkeit für Frankreich. Neben
vielen schiefen Urtheilen enthält das Memoire viele,
leider nur zu viele Wahrheiten. Die Relationen der
französischen Botschafter dürfen in der Regel nicht mit
den venezianischen in Bezug auf Treue verglichen werden.

Sinn und Geist des französischen Botschafters treten
deutlich auch aus andern in der gleichen Handschrift
erhaltenen Briefen hervor, die dieser Relation beigegeben
werden.

Memoire sur la Suisse envoye par Mr le comte Du Luc

en Octobre 1715.

Si les variations ordinaires parmy les hommes
n'estoient plus frequentes en Suisse que par tout ailleurs,
il sembleroit qu'il n'y auroit qu'ä s'en rapporter ä la
Relation que Mr le Marquis de Puizieulx *) a faite de sa

longue Ambassade.

J'ay l'avantage de n'avoir point ä parier de la nais-
sance de cette Republique ny de ses Progroz, mais j'ay
la douleur d'estre oblige de faire mention de sa deca-

') Roger Bruslart, Marquis de Puysieux, Gesandter in der
Schweiz seit 1698; im Juni 1708 zog er sich nach Frankreich zurück
und hinterliess, nach dem Beispiele seiner Vorgänger, eine Relation
über seine Gesandtschaft, die seinem Amtsnachfolger als Instruktion
dienen sollte.
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dence qui ne peut etre attribuee qu'au Changement des

cceurs et des Esprits. Autre fois on ne s'attachoit qu'au
bien public, il n'en est plus Question aujourd'huy; chaque

particulier n'est occupe que de ses propres affaires, et
se croit en droit de les avancer aux despens meme de

sa Patrie.

J'arrivay en Suisse au mois de fevrier 1709. Je

trouvay une entiere alienation entre les catholiques et
les protestants, ceux-ci favorisoient ouvertement les habi-
tants du Togguembourg qui vouloient se soustraire ä la
domination de l'Abbe de St. Gal leur legitime souverain;
ce qui est enfin arrive par une Guerre dont je parleray
en son Heu. Quand je dis les protestants, je veux parier
de Zürich et de Berne: les autres Etats de la meme
Croyance sont foibles, et entendroient raison, s'ils n'estoient
contraints par leur foiblesse, et par leur Religion de

suivre aveuglement tout ce que les deux premiers Can-
tons leur prescrivent.

Je m'appliquay d'abord ä connoitre par moy-meme
chaque Etat en particulier, et les membres qui le com-
posoient alors; je fus effraye de ne rien trouver de tout
ce que je m'etois imagine.

Je cherchay les Cantons dans les Cantons memes,
et je compris que le service du Roy demandoit que je
me formasse un Systeme tout nouveau. J'avois cru que
les suisses en general estoient d'jnclination frangoise;
qu'ils connoissoient les veritables jnterests de leur nation,
et qu'ils preferoient ces memes Interests ä ceux qui
pouvoient leur etre particuliers. Je croyois d'ailleurs,
eomme il est vray, que les suisses distinguez parmy les

autres ne se trouvoient que dans les familles qui ont

servy ou qui servent actuellement le Roy, parceque la
noblesse generalement parlant est tres rare en suisse et

que les biens de la fortune y sont mediocres, s'ils n'en
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vont point chercher hors de l'enceinte de leurs mon-
tagnes. Je concluois donc que ces memes familles distin-

guees par les honneurs et par les biens qu'elles avoient
puisez en france ne pourroient manquer d'avoir Ia fleur
de lis grave dans le cceur; mais bien loin de la, j'ay
trouve en general que les bienfaits passez ne sont comptes

pour rien dans cette nation, et que les bienfaits presents
n'jnteressent pour l'ordinaire que ceux qui les recoivent;
ensorte qu'il est tres commun de voir, lors qu'il s'agit des

jnterests du Roy, le Pere, le frere, et souvent le Als
dans des Sentiments opposes, non qu'il soit question du
bien de la patrie, mais par une humeur bizarre naturelle
ä cette nation qui est plus envieuse que nulle autre.
Elle est si forte que le frere est jaloux du bien de son

propre frere, et que c'est souvent un Crime d'avoir eleve

un particulier d'une famille quand tous ceux qui la com-

posent ne s'en sont pas ressentis. Lorsque j'entreray
dans le detail des membres, dont le corps helvetique est

forme, je tächeray de faire comprendre au Roy, ce que
je n'ay compris moy meme que par une longue expe-
rience.

Toute l'Europe sgait, en quelle Situation se trou-
voit le Royaume, quand je vins en ce Pays. J'y apportay
les lettres de Change, pour satisfaire les cantons au Sujet
de leurs pensions, et pour fournir aux depenses ordinaires.
Ces lettres furent protestees, et je pourrois dire, que ceux
qui m'ouvrirent leurs coffres ne sont point encore entiere-
ment satisfaits par rapport aux Emprunts que je fis;
mais, comme ils ont toujours mon Obligation, je n'ay
garde de plaider icy leur Cause, puisque ce seroit plaider
la mienne.

Je ne me contentay pas de me renfermer dans les

Montagnes helvetiques, je crus que mon devoir exigeoit,
que je menageasse des Intelligences au de lä du Rhin;
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j'ay eu le bonheur d'etre servy par des gens capables
et fideles, ce qui a reussy ä l'avantage de sa Ma-

jeste.
Le premier fruit de mes soins fut d'apprendre, que

les alliez avoient un projet sur la haute Alsace, et sur
le Comte de Bourgogne; que ce projet avoit ete forme

par le nomme St. Saphorin J) agent du Canton de Berne
ä la Haye; que le Imperiaux qui etoient sur le Rhin
devoiont passer par le Canton de Basle, afin de se saisir
du pont de Neubourg qui n'etoit garde, que par un petit
nombre de nos troupes; et qu'en meme tems le general
Thaun2) devoit attaquer le Marechal de Bervik du cote
de la Savoye. Parce que se trouvant plus fort que luy,
il comptoit de le battre, et de penetrer par le canton de

Berne dans le cöte.

Je fus exactement informe des amas de Bled qui
se faisoit sur les terres de ce canton, pour servir ä l'en-
tretien des ennemis, ces bleds entroient en suisse par
Constance. Je scus encore, qu'on transportoit des Armes,

pour en fournir aux Comtois mal intentionnez, que la

plus part des Cures de la frontiere les incitoient ä la

Revolte, et que l'avoyer Willading3) de Berne, avec sa

faction qui dirigeoit les demarches de St. Saphorin, avoit

promis que son canton se declareroit contre la france,
d'abord que les allies auroient occupe un poste sou-
tenable dans le Comte de Bourgogne.

s) General Pesme von St. Saphorin, den 12. März 1707 als

kaiserlicher Bevollmächtigter bei den evangelischen Kantonen der
Schweiz ernannt, 1709 im Januar nach dem Haag abgeordnet. Vgl.
über die Projekte, die Freigrafschaft zu erobern: Zellweger 1. c. II,
5 fi., 38 ff.; Beilage XIV, XV.

2) Wilhelm Philipp Lorenz, Graf von Daun.
3) Johann Friedrich Willading, Herr zu Urtenen und

Mattstetten, 1710, 16. März, vom Kaiser nobilitirt.
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Je decouvris encore, que l'on avoit projete de sur-
prendre la Citadelle de Besangon sous la conduite du
General d'Arnaut. Je ne manquois point de rendre compte
de tous ces faits, et d'avertir ceux, qui par leurs emplois
ne devoient pas les ignorer. J'eus ä souffrir pendant
quelque temps, parce qu'il ne me paroissoit point, que
tous fussent aussi agites que je l'etois. Les moyens dont

je me servis pour empecher, que les bleds n'arrivassent
aux lieux de leur destination, et pour faire saisir les

armes qu'on transportoit dans le Comte, seroient trop
longs ä detailler; la Ville de Soleure a profite d'une

partie de ces armes par la confiscation de deux grands
Chariots qui en etoient chargez.

Je fus averty, que pendant la diete qu'on tenoit ä

Bade, le nomme Runkel'), secretaire des Etats Generaux,

y etoit venu avec des Lettres d'Angleterre et de ses

Maitres, ecrites aux cantons protestants, pour les exhorter
ä favoriser l'Entreprise projetee sur les Provinces d'Alsace
et de Bourgogne, il avoit ordre de regier ses demarches,
sur ce que luy prescriroit l'avoyer Willading. Celuy cy
fut d'avis, que Runkel ne rendit point les lettres, parceque,
devenant publiques dans les Consoils des villes protes-
tantes, il etoit ä craindre, que 1'Ambassadeur de France
n'en fust informe; il luy parla donc en ces termes:
Dites, qu'on entrepreime, et qu'on soit heureux, les
Suisses feront du Bruit, mais il n'jront pas au delä. On
a trouve ces memes Lettres dans la Cassette du General

Mercy2).
J'eus avis, des les premiers Jours du mois d'Aoust,

que ce General proj etoit de passer sur les terres des

') Ludwig Runkel, vgl. Amtliche Samml. eidgen. Abschiede VI, 2.

') Aber diese Briefe konnte du Luc nie vorweisen, wie Vulliemin
behauptet, der auch in den Pariser Papieren dieselben nicht
entdecken konnte. Geschichte der Eidgenossenschaft IH, 473, Note 121
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Suisses, et de tenter une Entreprise sur celles du Roy.
Je fis präsenter un memoire ä la Diete generale de

Bade x) pour exhorter les Cantons ä garder avec Soins

lour passages, ainsy qu'ils y etoient obligoz par les alliances,

par le Traite de Neutralite de 1702, et pour leur propre
seurete. La Diete repondit2) de la maniere, qu'on pouvoit
desirer, et donna par ecrit des Assurances d'une exacte
Observation de la Neutralite.

Cependant lo 17. de ce memo mois, j'eus le matin
des avis certains, qui portoient que le General Mercy
devoit passer le 20. pendant la nuit sur le territoire de

Basle. J'en avertis par un memoire la Diete, j'ecrivis ä

la ville de Basle, et je depechay de Couriers ä Huningue,
aussy bien que dans tous les autres endroits qui me

parurent convenables. Mercy executa son projet, et le
comte du Bourg l'en fit repentir. Le detail de toutes
les Circonstances de cette Entreprise seroit infinie; je
me contenteray de dire que le canton de Berne etoit
l'auteur du projet, que celuy de Basle le favorisa, et

que les Cantons populaires se distinguerent des autres,
en opinant do prendre les Armes d'aller dans l'Empire,
demander Satisfaction de cet outrage, et de se joindre
aux frangois en cas de refus. Les Protestants alors, se

reunirent pour empecher une pareille Resolution, et je
ne fus pas trop content des villes de Lucerne, Fribourg,
et Soleure. S'il eust ete du Service du Roy, que le Corps
helvetique se füt divise, j'aurois sans doute fait entendre
raison ä ces trois villes, mais je compris, que le party
des Protestants seroit le plus fort ei nuiroit bien plus
ä sa Majeste, que la Catholicite ne pourroit luy etre utile.

') Vgl. die Note vom 7. Aug. 1709. Beilage XVII bei
Zellweger, pp. 112—113.

2) 7. Aug. Ib. 113—114.
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Je pris donc le parti de mettre la chose en negociation,
persuade, qu'elle n'aboutiroit ä rien.

Cette affaire fut suivie de celle de J) dans les Gri-
sons, je devrois en parier icy, mais je la renvoye ä

l'article, oü je parleray des trois ligues.

Tout le monde sgait, avec qu'elle Attention les

Ennemys, principalement les Imperiaux, s'attachoient ä

surprendre nos places et nos postes. Je decouvris au
mois d'octobre, qu'ils avoient forme un projet pour
surprendre Brisach, j'en donnay advis aux officiers gene-
raux, et ils le firent avorter.

On etoit informe en Suisse, aussi bien que dans le
comte de Bourgogne, qu'il y avoit encore plusieurs projets
contre cette Province, il etoit difficile que cela ne füt, par
le grand nombre de Comtois qui sont au Service de

l'Empereur, et par les Relations qu'ils conservoient dans

leur Pays.

Celuy qui agissoit avec le plus de chaleur est un
nomme Renaut, dit Boiteux2), originaire du Pays de

Neufchastel. Toutes les lettres que je recevois des com-
mandants et de l'Intendant me parloient de cet homme,
comme d'un Ennemy tres dangereux; il etoit alors en

Allemagne; je l'y decouvris, et j'appris qu'il devoit venir

par Neufchastel, afin de conferer avec ses Correspondants,
et ses complices. J'en avertis ceux qu'il convenoit, et
mon sentiment fut, qu'on etablit des gens fideles sur les

frontieres, et dans des Endroits que j'indiquay, qu'in-
failliblement on le prendroit sur nos terres: que par sa

') Ici il manque un mot. (Schweiz. Museum 1816, IV. Heft.
Aarau. Uebersetzung der Memoires vou du Luc, pag. 617: „Auf
dieses Geschäft folgte'jenes von Massner in Graubünden".)

2) Jean Renaud de Travers, in der Amtl. Samml. der
Abschiede VI, 2, oft genannt. L. Vulliemin: Gesch. d. Eidgen. III, 475.
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detontion on decouvriroit les traitres, et qu'il importoit
d'en faire une prompte et rigoureuse Justice.

Soit qu'on manquast de Sujets affectionnez, ou qu'on
negligeast mes advis, je fus surpris d'apprendre le 7. de

may 1710, que Renaut alloit arriver ä Soleure, pour
retourner en Allemagne, y rendre compte de sa mission,
afin d'executer dans la suite de nouveaux projets.
Comme j'avois des Espions qui ne l'avoient point perdu
de veüe, ils m'assurent, qu'il coucheroit ä Soleure, et que
le lendemain il s'embarqueroit jnfailliblement sur la
Riviere, pour se rendre dans les villes forestieres.

Je me concertay avec les gens sages et jnteressez
au maintien des Droits helvetiques: nous trouvames que,
reclamant Renaut pendant la nuit, qu'il etoit enferme dans

la ville, l'Etat seroit peut etre oblige, de me le remettre
en conformite des alliances, mais que cela attireroit sur
Soleure la haine de tous les Allies. On convint donc,

qu'il etoit mieux pour ce canton, que j'agisse par voye
de fait, ce qui s'executa la meme nuit. La suivante, je
fis conduire Renaut par mes Domestiques au Chäteau
de Landskrön; il fut ensuite traduit ä Besangon, d'oü
il est sorti apres la Paix, au grand Etonnement de ceux
qui sgavoient, que, si l'on avoit procede prevotalement
contre luy, on auroit doscouvert ses complices, et rendu
la Tranquillite ä la Province. On craingnit peut etre la

Repressaille, parce qu'il avoit une Commission pottiche de

Capitaine de Cavallerie au service de l'Empereur, et l'on
ne vouloit pas se souvenir, que le nomme Schobinguer,
Suisse, de la Ville de St. Gal, passant de son Pays pour
se rendre en Baviere, oü estoient les troupes du Roy,
avoit ete arrete ä l'indace, et pendu comme Espion, quoy
qu'il n'eust sur luy aucun papier, ny la moindre preuve
de ce dont on l'accusoit.
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May 1710. Dans le meme mois, je donnay avis ä

Mr le Comte D'Anlezi, que les Imperiaux avoient resolu5*

de surprendre Landskrön par Stratageme, que le Comte
de Trauttmansdorff, Ambassadeur de l'Empereur en
Suisse, s'etoit concerte pour cet effet dans le Chasteau
de Bernau avec le Capitaine Fischer, le Sr Hauss, sus-

fragant de l'Eveche de Basle, le Baron de Wessemberg,
et le Comte de Wika, tous deux Chanoines ä Ariesheim.

Celuy ci fait venir le capitaine Fischer ä Ariesheim,
et l'adressa au Sieur de Wessemberg qui le mena ä son
Chasteau, nomme Bourg, proche de Landskrön, et luy
montra tous les endroits, oü l'on pourroit mettre et

cacher, Armes, poudres, hommes etca. II etoit amy du
Sr De Villesablon, Commandant de Landskrön, qui luy
avoit souvent envoye vingt Soldats de la Garnison, et

plus, pour les faire travailler dans sa terre de Bourg.
II devoit en demander un plus grand nombrc, et, comme
il les retenoit pendant la Semaine, le projet etoit de faire
venir la nuit des grenadiers deguisez, d'arrester les Fran-
gois, de donner leurs habits ä ces memes grenadiers qui,
sous pretexto de se retirer le Lendemain au soir, se

seroient emparez sans peine de la porte, et ensuite de

la place. On profita de l'avis que j'avois donne, et le

complot echoua; mais je diray en passant, que de pareils
Postes ne devroient pas etre confies ä toute sorte de

Personne. L'extreme Vieillesse du Sr De Villesablon le

mettoit hors d'Etat d'agir; et, si l'on avoit surpris Landskrön,

outre qu'il eust ete difficile de le reprendre, il
auroit cause bien de l'jnquietude dans cette Contree.

Ce seroit se tromper de propos delibere, que de

croire, que les Cantons de Zürich et de Berne veuillent
jamais revenir d"e leurs principes qui sont de se rendre
maitrcs absolus de toute la nation helvetique. Ils croient
avec raison, que, s'ils pouvoient y parvenir, ils devien-
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droient une* Puissance redoutable ä leurs Voisins; et
comme Berne determine Zürich, et que celuy a un plus
grand commerce dans l'Empire, ils s'attacheroient infail-
liblement ä donner au Roy des marques effectives de

leur mauvaise Volonte. J'ose assurer, qu'ils y sont deter-

minez, et, que sans etre maitres des autres Cantons, ils
agiront ä la premiere occasion qui leur sora favorable,
quand meme les Catholiques resteroient en l'Etat, oü ils
se trouvent aujourd'huy.

Le Royaume confine avec la Suisse depuis Hunigue
jusqu'ä Geneve, ce qui fait prez de quarante cinq lieües
de frontiere, sans qu'il s'y trouve une seule place qui
peust arreter un Instant des gens mal intentionnez. Le
seul Canton de Berne peut sans se degarnir mettre en

Campagne soixante mille hommes. Par ses Conquestes
dernieres, il a la communication libre avec Zürich. II
s'est assure des Peuples de Neufchatel et de Valiangin,
en procurant ces deux Comtez au Roy de Prusse qui
leur en est redevable. Nous avons vu dans la derniere
Guerre, que les troupes de cette prineipaute, malgre les

Alliances qu'elles avoient avec Lucerne, Fribourg, et

Soleure, n'ont pas laisse d'agir offensivement contre la

Foy des Traitez, et de contribuer ä Pjnvasion d'une partie
de l'Etat de Lucerne.

J'ay dit cy dessus, dans quelles dispositions etoient
les Bernois lors du passage du comte de Mercy. Pourra-
t'on douter, que, si les Ennemys etrangers etoiont plus
favorisez de la fortune, que ne l'a ete ce General AUe-

mand, les Bernois n'executassent ce qu'ils n'avoient fait
que promettre et projeter.

Voicy un autre Sujet de juste defiance. Autre fois,
les Bernois s'attachoient ä la Couronne, et au maintien
du legitime Roy. Nous avons vu en France des mino-
ritez et des Regnes foihles, si, par notre malheur, il nous
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arrivoit des divisions intestines, ils prendroient, et avec

eux le reste des Protestants, un party tout oppose.
Celuy qui voudroit detruire la Monarchie, la demembrer,
ou detroner le legitime Roy, pourroit s'assurer de trouver

parmy eux autant de troupes et d'autres Secours, qu'il
en auroit besoin, par la raison que j'ay dejä dite, que
la Monarchie florissante est pour ces memes protestants
un Sujet de craindre dont ils ne reviendront jamais; je
dis jamais, parce qu'il est fonde, et qu'il faudroit pour
voir arriver du Changement, que les protestants se con-
tentassent de ce qu'ils ont, et qu'ils ne voulussent pas
augmenter leur puissance aux depens de leurs Voisins.

Le Roy, mieux instruit de l'Art de regner que
personne, est persuade de ce que j'ay l'honneur de luy
exposer. II est d'ailleurs touche de l'Etat malheureux, oü

se trouve aujourd'huy la catholicite en Suisse. C'est pour
cela, que sa Majeste m'y a renvoye en 1713, et m'a
prescrit la conduite que j'y ay tenüe, jusqu'au moment
de mon depart.

L'ouvrage est heureusement commence, Dieu l'a
beni, malgre toutes les contradictions qui se sont ren-
contrees, dont les plus fortes et les plus dangereuses
sont venües par le nonce Carractioli, mal intentionne, et
qui s'embarrasse fort peu du Salut des Catholiques, pour-
veu qu'en les sacrifiant il puisse donner des preuves de

sa mauvaise Volonte au Roy et ä sa Couronne. J'ignore,
si ä la fin le Pape n'ouvrira point les yeux. Sa foiblesse

me fait tout craindre, et je ne sgay, si ses bonnes Inten-
tions mal executees sufnsent pour le justifier.

Le comte de Trauttmansdorff, Ambassadeur de l'Em-
pereur, est de ces furieux Ignorants qu'on na pas de

peine a deconcerter. Je m'etois attendu, que la Paix entre
le Roy et son maitre changeroit sa conduite, comme
eile a change la mienne. Je conviens, qu'il a garde
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quelques bienseances exterieures avec moy, mais d'abord

qu'il a pu agir ou ecrire, et qu'il a crü nuire a sa

Majeste, il ne s'y est pas espargne. J'ay des preuves
literales qui peut etre me serviront ä Vienne pour le
faire connoitre, suppose qu'il me paroisse, que l'Empereur
veut de bonne foy se reünir avec le Roy; et en ce cas,

je demontreray ä ses Ministres, que les mauvaises jnten-
tions des Autrichiens ne sont pas fort a redouter par
la France; au lieu qu'il sera facile a sa Majeste, quand
eile le voudra, d'empecher les suisses, de rien faire de

tout ce que l'Empereur pourroit desirer.

Etat present du corps Helveti<nie et de ses Allies.

Ce qui s'est passe en Suisse dans ces dernieres

Annees, prouve qu'il n'y a plus d'equilibre entre les deux

Religions; les Loix et les Traites qui unissoient cette

Nation, n'y sont plus connus par les Protestants; et dans

toutes les dietes, oü j'ay assiste, j'ay vü aux moindres

affaires, que tous ce que souhaitoient les Catholiques qui
ont la pluralite des voix ne laissoit pas d'echoüer, lorsque
leurs sentiments etoient opposez aux pretendus Interests
des Protestants, ou contraires ä leur jnclination. L'Exemple
que j'aj cite sur le passage de Mercy en est une preuve
evidente. Je diray seulement ici, qu'il importe de se

Souvenir du zele des uns, et de la mauvaise volonte des

autres, et de tächer par toutes les voyes jmaginables,
de mettre les Catholiques on Etat de nous servir effica-
cement dans le besoin. On demontrera les moiens qu'on
peut prendre pour y reussir, en ne laissaut point perdre
les conjonctures qui seront favorables.

Archiv des hist. Vereins. q/\
XII. Bd. III. Heft. ou



390

Zürich.

Zürich est le premier Canton du Corps heivetique,
il confine avec les Etats de l'Empereur et de l'Empire, et
fait un tres grand commerce, en soye et en laine, ce

qui engage tous ses habitants ä s'attacher au negoce.
J'ay veu dans la Relation de Mr le Marquis de Puizieulx,

que cette ville est plus jnclinee pour les Allemands que

pour les Frangois; et la Chose semble demontree par les
raisons qui devoient la determiner ä suivre ce party.
Cependant une Experience de sept ans m'a fait voir,
que les Zuriquois gardent moins de mesures avec

l'Empereur, qu'avec le Roy, soit dans leurs ecrits ou dans

leurs discours. Je ne laisse pas de convenir, qu'il seroit
tres facile ä l'Empereur de les contenir, s'il vouloit se

servir des moüens qu'il a pour les mortifier. Les discours

que m'a tenus le Prince Eugene de Savoye, quand nous
etions ä Bade, me donnent lieu de croire que cela arrivera;
mais alors les Zuriquois, connoissant le danger, oü ils
seront d'etre opprimez, reviendront ä la France, et leur
Canton ne sera pas le moins attentif ä se menager les

bonnes gräces du Roy. Sa Majeste sgait que beaucoup
de particuliers et de familles distinguees desireroient
d'entrer ä son service, qu'il y a meme des principaux
officiers dans celuy d'Hollande qui ont fait des demarches,

pour parvenir ä cette fin; quand le Roy croira la chose

convenable ä ses Interests, il ne luy trouvera aucune
difficulte.

II faut convenir, que le Gouvernement de Zürich est

tres mauvais par rapport ä la politique, les Predicants y
ont trop d'autorite, et le conseil se trouve compose d'un,
grand nombre de jeunes gens sans experience, farcis

d'orgueil, et qui veulent toujours la Guerre, parce qu'ils
ne la connoissent pas; la lächete est esgalement le par-
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tage des Bourgeois ot des Paysans. Ils en ont donne de

si grandes Marques dans toutes les occasions, qu'il n'y
auroit point ä crier miracle, si deux millo hommes de

troupes reglees battoient en rase campagne tous les

Zuriquois assomblez. Tout cela fait, que ce canton, quoique
le premior, n'a pas beaucoup de considerations parmy
les Autres; et, s'il n'etoit soutenu par Berne qui d'ailleurs,
le hait et le meprise plus que les autres, il perdroit tout
son Credit.

Berne.

J'ay dit, que le Canton de Zürich estoit conduit par
les predicants. Berne au contraire ne permet pas, qu'ils
se melent du Gouvernement, on n'admet au petit et grand
consoil que des gens d'un certain äge. Ce canton a

beaucoup de vieux officiers qui ont servy en France et
ailleurs. Ses peuples, principalement ceux du pays de

Vaud, sont braves. Comme il n'y a point de commerce
en ce pays, ot qu'il est tres peuple, il est rare d'y en
trouver qui n'aient porte les Armes.

Malgre la clifferonce que je mets entre ces deux
Cantons, et malgre leur Antipatie, ils ne laissont pas d'etre
fort unis, parce qu'ils sont persuadez que cette union doit

operer leur seurete mutuelle et los conduire heureuse-
ment dans le projet qu'ils ont forme, de s'agrandir aux
depens des Catholiquos, et de reduire enfin le nombre
des treizo Cantons ä celuy de deux. Le Canton de Berne
est sans contredit le plus puissant de toute la Suisse.

Son pays est bon et fertile, mais il n'a pas l'avantage
du negoce comme Zürich. II est si peuple, que ses habi-
tants sont obligez pour vivre, de s'attacher au Service
des Puissances Etrangeres.

II ne connoissoit autre fois que celuy de la France,
et par cette raison, il etoit plus attachc, qu'aucun autre
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ä la couronne. Mais il s'en est tellement eloigne, qu'il
n'est gueres vraisemblable, qu'il reprenne ses premiers
Principes. II se plaint du peu de cas, que l'on fait de ses

Bourgeois dans le Service, il en attribue la faute a feu

Stoppa') qui vendoit les Employs, et tenoit les officiers
dans une teile dependance, que la plupart de ceux qui
avoient des sentiments d'honneur se degoüterent, et aban-
donnerent leurs Employs qu'il eust soin d'accorder aux
plus offrands.

Les Bernois ont goüte du service des Etats Gene-

raux, les officiers et les soldats y sont regulierement payez,
et ne trouvent point de mauvais exemple qui les seduise:

en sorte que les Suisses, ä l'exemple des Hollandois,
vivent avec frugalitö et apportent de l'argent dans leurs
maisons; au lieu que ceux qui servent en France, cons-
somment tout ce qu'ils regoivent, et meme leur propre
patrimoine. D'ailleurs, ils ne sont exclus d'aucun employ
de confiance, ils commandent des Portes et des Places
de guerre, ce qui n'est pas en France. Sur le tout ils
croyent meriter, en servant une puissance qui professe la
meme Religion, qu'eux.

Enfin le Canton de Berne est parvenu ä mettre des

sommes tres considerables dans son Epargne, ceux qui
croyent etre bien instruit asseurent, qu'elles montent ä

plusieurs millions, et le demontrent sensiblement, parce
que les Revenus de l'Etat sont connus aussi bien que
toutes ses depenses. II est muni de tout ce qui est
necessaire pour la Guerre, ses greniers sont toujours
remplis, et les peuples exercez par des Officiers capables.

') Peter Stuppa von Chiavenna, geboren 1617, gestorben 1701,
6. Jan. Vgl. über ihn besonders Josef Ant. Balthasar: Helvetia 1826,
II, 402—426.

Zellweger, I, Beil. II, p. 12 ff. Memorial von Stuppa, welches
einen interessanten Vergleich mit dem hier mitgetheilten gewahrt.
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Si l'on peut se persuader toutes ces veritez, on ne
cherchera point d'autre raison, pour convenir, que la
France est la seule Puissance que Berne redoute. II la
regarde comme le seul obstacle ä ses desseins ambitieux,
ainsy, on ne sera plus etonne de tout ce qu'il a fait
pendant la derniere Guerre, pour favoriser les Ennemys
du Roy, et susciter des revoltes aux Cevennes, et en

Dauphine. On verra dans la Suite les moyens dont il
s'est servy, pour persuader aux alliez d'envahir le comte
de Bourgogne et l'Alsace,

Aprez que sa Majeste eust chasse l'heresie de Son

Royaume, le Canton de Berne fust jnonde de Refugiez
qui par leurs discours insolents et seditieux firent regarder
le Roy comme le persecuteur de leur pretendüe
reforme.

Les principaux magistrats dont les veües estoient

plus etendües, crurent devoir profiter de ces conjonc-
tures pour aliener ä jamais les peuples du parti de la
France, et, quand ils en furent venus ä bout, ils commen-
cerent ä former des projets contre le Royaume. Pour
etre plus certains du succez, ils erigerent un conseil ou
Chambre secrete qui ne fut compose que d'un petit
nombre de Conseillers auxquels on remit toute l'autorite,
et on les dispensa du serment qui oblige de rendre compte
des moindres bagatelles au petit et grand Conseil.

L'avoyer Willading '), d'un caractere violent et
Ambitieux, fust mis ä la tete de cette Chambre. Son aversion

pour la France n'est jgnoree de personne, et il a eu
toute la liberte qu'il pouvoit desirer, de donner des

Preuves des ses mauvaises jntentions; c'est luy, avec
cette Chambre, qui ä l'jnceu des deux conseils, a envoye

') Vgl. über die persönlichen Beziehungen zwischen Willading
und du Luc : Zellweger II, 499 ff., und Vulliemin III, 471—472.
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St. SaphorinJ) chez nos Ennemis pour y negocier, en
veüe de s'attirer la confiance des alliez, par la violation
de tous les traitez qui lient ce Canton avec la Couronne.

Le Roy sgait, que le dit St. Saphorin qui etoit ä la Haye,
voyant que les projets sur l'Alsace et sur le Comte de

Bourgogne avoient echoüe, excita les Prussiens ä demander
la portion qui est au de lä du Doux, avec le Chasteau de

Joux et ses depondances. Sa majeste n'a pas ignore les

mouvements des dits Prussiens ä cet Egard.
Les Entreprises des Cevennes, du Dauphine, du

Comte de Bourgogne, et de l'Alsace, le vol des doniers
du Roy, et toutes les oppositions que les Ambassadeurs
de sa Majeste ont trouvees dans le Corps Helvetique,
sont parties de cette Chambre secrete. II faudroit faire
uii detail de tout ce qui s'est passe dans ce Canton pendant

la derniere Guerre, mais cela me conduiroit trop
loin. Je diray seulement, qu'un des plus grands Maux

que Borne ait fait ä la Couronne, et en meme temps au
Corps Catholique de la Suisse, ga ete l'evenement de

Neufchastel qui, par je ne sgay quelle fatalite, ä ete enleve

aux legitimes heritiers et porte ä un Prince Protestant
qui n'avoit pour tout titre, que la protection des Bernois.
II est inutile de diro, qu'on auroit pü sans peines em-
pecher cet Evenement. On demontrera dans Particle de

Neufchastel, ce qui pourroit se faire pour le reparer. Celuy
qui me succedera trouvera les Bernois tout autres, qu'ils
n'ont ete, j'en ai fait l'Experience moy meme. Ricn de

plus insolent que ce Canton, clepuis que j'arrivay en
Suisse jusques ä l'evenement de Demain, et depuis le
traite d'Utrecht. II suffisoit, avant ces deux Epoques, que
le Roy se trouvast jnteresse en la moindre affaire, pour
etre seur qu'elle seroit traversee, au lieu que depuis

') üeber denselben vgl. Zellweger, II, 359—360.
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la paix il n'est sorte d'avances, que l'on ne me
Plus de quatre fois on m'a dit, que, si je voulois ecrire
au Canton pour me plaindre de la Loi que l'on nomme

Inegalite du service, eile seroit revoquee, mais je n'ay
pas crü, qu'il convint de faire cette demarche. J'ay tou-
jours repondu, que la Loi n'empechoit pas, que le Roy
n'eust de bons officiers et de bonnes trouppes Suisses,
et que si l'Etat trouvoit que cette Loi fut contraire, il
n'avoit qu'ä la revoquer.

II s'agit presentement du Renouvellement de l'Alliance.
Je ne suis pas encore jnstruit des Intentions du Roy,
celuy ou ceux qui seront chargez des ordres de sa Majeste'

ne manqueront pas de prendre toutes les precautions
necessaires, pour mettre ce Canton hors d'Etat de nuire
dans la suite. Je'puis assurer, que l'jntention y est malgre
toutes les apparences qu'on pourra donner d'un Retour,
et que sy l'on n'y apporte pas une tres grande attention,
on s'y trouvera infailliblement trompe. Le premier pas

que l'on doive faire ä cet Egard est de se servir du
Renouvellement de l'Alliance, pour procurer le retablisse-
ment entier de la Catholicite, comme eile etoit avant le
Traite d'Araw. L'abbe de St. Gal doit etre aussy re-
tabluy dans son premier etat, parce que son pays peut
fournir environ douze mille hommes de troupes qui
marqueroient aux Catholiques, si cela n'etoit pas. II sera
necessaire, que le Roy se concerte avec l'Empereur qui
est interesse au retablissement de son Vassal et d'un
membre de l'Empire. Si l'on parvenoit ä restablir la
Catholicite, et ä renouveler l'Alliance avec tout le Corps

Helvetique, il ne faudroit pas pour cela regarder de meme
cell tous les membres qui composent cette republique.
Car quelques precautions qu'on prenne, les Protestants
n'observeront les Traites, qu'autant qu'ils y trouveront
leurs Avantages, et qu'ils ne pourront pas se nuire en
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les violant, il faut donc regarder les Catholiques, comme
de fideles alliez, et les Protestants au contraire, comme

gens de mauvaise foy et sans fidelite.

II ne seroit pas difficile de faire revolter le Pays
de Vaud *). La noblesse et les peuples y sont egalement
disposez, par la maniere dont on les traite. Cette Revolte

pourroit avoir des Suites, les Catholiques la favoriseroiant

jncontestablement, mais il faudroit s'assurer du Duc de

Savoye, car, sous Pretexte de ses anciens droits, il vou-
droit peut etre rentrer dans son Domaine, et, en ce cas,

je doute, qu'il convinst ä sa Majeste d'agrandir ce Prince
aux depends de Berne. Mais, si on pouvoit luy oter de

pareilles Veües, et faire du pays de Vaud une Republique,
protegee par le Roy et alliee des Catholiques, ce Canton
reviendroit dans son ancien Estat, et alors il auroit de

l'Affection pour la France, ce qui ne sera jamais, tant
qu'il se verra plus puissant, que tous les autres.

Quand M. le Marquis de Puizieulx ä escrit son

Memoire, les Bernois n'avoient point encore trouve et
6tabli leurs Salines de Roche, qui les mettront un Jour
en Etat, de se passer des Sels du comte de Bourgogne
et de Peccais. On pourroit, pour les contenir, prendre le
party de faire ä Versoix une bonne et grande Place2),
afin qu'une nombreuse Garnison pust leur imposer. On
sgait quelle fut leur agitation, lors qu'on s'avisa de mettre
de simples Palissades au Versoix. II s'agit de les obliger,
ä se tenir dans de justes bornes; on ne le peut, ni par
amitie ni par des alliances, il importe donc de se servir

') Vgl. hiezu das Memorial von du Luc vom 19. April 1713
über die Mittel, Bern zu schwächen, bei Zellweger, Beilage LIX,
pag. 300—306.

2) Vgl. hiezu Dr. E. Blösch, Die Erbauung der Stadt Versoix.
Jahrbuch für Schweizerische Geschichte IV, 49—162.
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des autres moyens que Dieu a mis entre les mains de

sa Majeste.
Lucerne.

Lucerne, 3» Canton du Corps Helvetique, est le

premier des Catholiques. Quand j'arrivay en Suisse, il
etoit en si grande consideration parmy ceux de la meme

Religion, que son sentiment determinoit presque celuy
des Cantons populaires. Cela venoit du Credit que l'avoyer
Durler x) s'estoit acquis non seulement ä Lucerne, mais

parmy les Chefs des autres Cantons. Je ne tarday pas
a m'apercevoir d'un Changement notable. On reconnut,
qu'avec beaucoup d'Esprit et un manege raffine cet Avoyer
pensoit bien plus ä ses affaires, qu'ä Celles du public,
et son credit tomba si fort, qu'il ne put y resister. On
l'a soupgonne, d'etre cause des troubles du Togguembourg,
et, apres sa Mort, il n'a pas laisse une grande Idee ny
de sa probite ny de sa droiture. II avoit pour Collegue
dans la Charge d'Avoyer le Sr Schvitzer s), bon homme,
mais des plus incapables. L'Avoyer Durler fut remplace

par le Colonel Amryn 8), homme doux et poli, mais qui
n'avoit pas l'Etendüe d'Esprit de son predecesseur. J'aj
toujours eu lieu de me louer de sa conduite. A la mort
de l'avoyer Schvitzer, le Bailly Balthasar4), Distributeur
des sels de France, fut elu ä sa place. J'etois ä Lucerne
dans ce temps lä, et ce ne fut pas sans de grands Soins,

que cette Election reüssit. J'avoüeray, que j'agis absolu-

') Johann Rudolf Dürler, gestorben den 12. Sept. 1712. Vgl.
Dr. Th. v. Liebenau, Die Schultheissen von Luzern. Geschichtsfreund

XXXV, 165—168.
2) Johann Martin Schwytzer von Buonas, seines Berufs ein

Gerber.
3) Karl Anton Amrhyn, gestorben 1714, 16. Juni.
*) Jakob Balthasar, geb. 1658, f 1733, 27. Jan. Liebenau,

1. c. 169—171.
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ment contre mon inclination, parce que je connoissois
Balthasar pour un furieux qui ne gardoit aucunes mesures
dans ses emportemens, et d'une avidite surprenante pour
le bien. Mr le Marquis Beretti, Ambassadeur d'Espagne
ä Lucerne depuis douze ans, m'obligea de favoriser cette
Election. Son zele pour le Service du Roy, et une Experience

de douze annees de residence dans Lucerne, me
firent croire, qu'il en sgavoit plus que moy, et Balthasar
fut elü aux festes de Noel 1713. Comme il etoit uni
avec l'avoyer Amryn, la douceur do celuy cy temperoit
la violence de l'autre, mais, Amryn etant mort, la Gour-
mette fust rompüe, et il n'est gueres d'Exemple, qu'un
homme comble de Gräces et d'honneurs par le Roy,
traite comme ami intime par les deux Ambassadeurs,
ait tenu une conduite, pareille ä celle de 1'Avoyer
Balthasar. A l'occasion du Renouvellement d'alliance avec
les Catholiques, je diray une partio de ses Demarches,

parce qu'il est necessaire de ne s'y jamais fier.
Cet homme avoit le Secret des deux Ambassadeurs

qui le regardoient avec Estime, il commenga par s'unir
secretement avec les ministres de Rome et de Vienne,
il exigea ensuite de moy des sommes considerables, sous

differents pretextes. Quand il fut parvenu ä sa fin, il
leva le masque sans aucun menagement, et, afin que je ne
l'ignorasse point, il declara au Marquis Beretti, que
l'Alliance projetee etoit la perte de la Catholicite. Pour
autoriser ce qu'il avangoit, il attaqua la personne du

Roy, la nation frangoise en general, et l'on peut bien
juger, que je ne fus pas espargne.

L'ambassadeur d'Espagne regarda ce discours, comme
un acces de folie que le tems rameneroit. II fallut prendre
le parti de dissimuler, mais, plus on marquoit de mode-

ration, plus les emportemens de cet homme augmentoient,
en sorte que tout ä coup on vit le conseil de Lucerne
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absolument change, et, ä la reserve d'un petit nombre
d'amis fideles, tous les autres opinoient a rejeter le
renouvellement d'alliance. Je fus oblige d'envoyer ä

Lucerne le Sr De la Martiniere qui, s'etant concerte avec
l'Ambassadeur d'Espagne et avec nos vrais amis, trouva
le moyen de ramener les Esprits, et enfin l'avoyer
Balthasar ä son tour fut seul de son sentiment. Les Choses

ont continüe de bien aller dans ce Conseil, et Balthasar
en est tombe malade de rage; soit qu'il vive ou qu'il
meure, il paroit necessaire de le traiter avec mepris.
J'ay pris pour cet effet des mesures certaines avec ceux
qu'on trouvera ecrits dans l'Etat des pensions secretes.
Pourveu que l'on continüe de les bions traiter, Balthasar
sera hors d'Etat de nuire, et il portera la peine de son

Infidelite, car le Nonce Carraccioli, et le Comte de

Trauttmanstorff ne l'indemniseront jamais de ce qu'il a

bien voulu perdre, en trahissant le Roy.

II semble, que je devois sur tout le reste m'en rap-
porter absolument au memoire, donne par M. le Marquis
de Puyzieulx ä la fin de son Ambassade, et, je le forois,
si je n'avois pas eu l'Experience de la derniero Guerre
entre les cinq Cantons Catholiques et Zürich et Berne.

J'ay veu par moy meme, qu'il ne s'est pas trouve
ä Lucerne un seul homme, qui conservät un peu de sang
froid dans tous ses mouvements. Les officiers de cette
ville qui etoient en grands nombres s'y sont ä l'Envy
deshonorez, par leur peu de capacite et de Courage. Le
seul jeune Pfiffer '), Capitaine aux Gardes, y a augmente
sa reputation, en sorte qu'on peut mettre en parallele
les officiers Lucernois avec ceux de Zürich. Cela vient

') Jost Franz Pfyffer von Wyer, geboren 1683, gestorben
in Paris, den 3. Januar 1727, als Brigadier. Girard, hist. d. officiers.

II, 214.
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sans doute, de ce que les derniers ne connoissent que le

negoce, et les premiers le seul Service du Pape, du
Milanez et des autres petits Princes d'Italie. II seroit

cependant necessaire d'attirer au service du Roy quelques
Gens de cette Ville, afin d'y fortifier notre faction.

L'Empereur devenu Duc de Milan ne manquera point de former
des troupes Suisses. II aura occasion de les employer
plus utilement, que ne faisoit le Roy d'Espagne, et alors

on pourra penser des Lucernois autrement, que nous ne
faisons aujourd'huy; au lieu, que nous avons bien plus
de difficultez ä contrebalancer le credit de l'Empereur,
Duc de Milan, que nous n'en avions, lorsque ce Duche
etoit uni ä la Couronne d'Espagne.

Ury.

J'ajouteray seulement ä ce que Mr le Marquis de

Puyzieulx ä ecrit sur ce Canton, que le Colonel Puntenerx)
qui en est Landame m'a toujours paru un homme tres

sage, d'un caractere phlegmatique, parlant peu mais bien.
II est beau frere du Landame Schmid2), Capitaine des

Gardes Suisses du Roy de Sicile. Celuy-cy s'est fait un
devoir pendant la derniere guerre, de favoriser les alliez,
parce que son maitre etoit dans leur party. Le Landame
Puntener en certaines occasions sembloit adherer aux
sentiments de son beaufrere, mais il est toujours arrive

que les Peuples, et meme le conseil ont decide de la
maniere, que le Roy l'a pü souhaiter. Cela doit etre attribue
principalement ä un jeune conseiller nomme Charles
Frangois Schmid, aujourd'huy Statthalter de son Canton.

') Josef Ulrich Puntiner, f 1748, 88 Jahre alt. Girard, hist.
des officiers. n. 293. Lutz, Nekrolog 411.

2) Landammann Jost Anton Schmid von Bellikon, Herr zu
Bötstein, f 1718. Girard. IH, 68.
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Cet homme, ä l'exemple do son Pere et de ses ancetres,
est si fort attache ä la France, que rien ne l'en peut separer,
jl importe donc de le menager et d'augmenter son credit,
et pour cela, le faire parvenir ä la Charge de Landame;
il en coustera quelque chose au Roy, mais cette depense

sera egalement utile et necessaire. Cependant, je dois

dire, que l'on ne peut assez loüer la sage Conduite que
le colonel Puntener a tenüe par rapport au Renouvellement

de l'alliance, il a meme par ses discours beaucoup
contribue ä ramener le conseil de Lucerne.

Lorsqu'il s'etoit fourvoye par les menees de 1'Avoyer
Balthasar, j'ay crü devoir le traiter avec distinction, et

j'ose assurer, que, pourveu qu'on le previenne, et qu'on
luy donne de bonnes raisons, on ne le trouvera jamais
contraire, mais il ne faut pas exiger, qu'il leve l'Esten-
dart, et qu'il se declare Frangois les yeux fermes.

Schwytz.

Le Memoire de M. le Marquis de Puizieulx s'accorde

parfaitement, avec ce que j'ay entendu dire sur le Schwitz

pour le passe; ce n'est plus la meme chose aujourd'huy.
Je n'ay presque jamais eu des difficultez avec ce Canton,

ou, s'il en est survenu quelqu'une, j'aj toujours veu qu'on
desiroit de plaire au Roy, et de menager son ambassa-

deur. On remarquera, dans le renouvellement d'alliance,
l'article 21e, qu'il y est porte, que les troupes de la nation
serviront, ä l'exemple de leur ancestres. Cette Idee m'a
ete inspiree par ceux de Schwitz, et il n'est plus ä

craindre, qu'on forme des plaintes sur les pretendües
transgressions, puisque les ancestres n'ont point fait des

difficultez de servir partout.
La maniere, dont le Roy ä traite la famille des

Reding, qui est tres considerable, et principalement le
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Baron de Merueis l), aujourd'huy Landame, est cause du
Changement de ce canton. II se maintiendra dans le
meme Zele, pourvu que l'on menage cette famille qui
veut pourtant etre conduite, sans quoy il en pourroit
arriver des contretemps. Celuy des Beding qui me paroit
le plus eclaire est Jost Rodolphe2), lieutenant Colonol
et Chevalier de St. Loüis. On l'a oblige de quitter le
Service de sa compagnie, pour l'opposer ä ses parents,
lorsqu'il etoient attachez au Service de Savoye. II avoit
de la reputation dans les troupes, et il s'est sacrifie par
pur zele, car, n'etant point marie, il ne demandoit pas
mieux, que d'estre ä la teste de sa compagnie.

Cependant, il ne s'est point rossenti des gräces du

Roy, parce qu'il n'est plus compte dans le militaire, et

que l'Ambassadeur n'a pas assez de credit pour l'jn-
demniser, de ce qu'il a perdu. On no peut gueres par
ecrit donner une regle certaine sur la conduite qu'on
doit tenir. Celuy qui me succedera verra les endroits, oü

j'auray pü bien faire; il aura agreable de s'y conformer;
et, en meme temps, profitant de mes fautes, il changera
de conduite, quand il luy paroistra que la mionne u'aura

pas ete convenable au bien du Service.

Undervalde.

J'ay toujours eu lieu de me loüer de ce Canton.

J'ay trouve dans Undervalde le bas le Bailly Akerman3),
Capitaine au Regiment d'Affry et Chevalier de St. Loüis,

1) Josef Anton von Reding, 1694 Oberst in Savoyen, 1705 in
franz. Dienste, besass die Herrschaft Merueis in Sevennes. Girard,
histoire de officiers II, 244 f.

2) Leu, Lexikon XV, p. 120.

3) Ritter Johann Jakob Ackermann. Vgl. über ihn z. B. Vul-
liemin III, 563 f., und Monnard, Gesch. I, 81 ff.



403

il est courageux et plein de zele pour le service du Roy.
Je m'en suis servy utilement dans son Canton, et ailleurs.
II est regarde comme un homme audacieux, il parle bien
et avec fermete, ce qui luy donne un grand Avantage,
il a une nombreuse famille, et peu de biens, ainsy il
faut l'aider. II est certain, qu'il n'y a point de Suisse

qui soit plus propre que luy ä rompre une Glace, lors
qu'il s'agira de quelque affaire importante.

Zug.

C'est le seul Canton dont j'ay toujours ete content,
hors dans la derniere guerre des Catholiques avec les
Protestants. Les peuples, ayant ete seduits par les Pretrcs,
s'estoient soulevez contre le Landame Zurlauben 1), qui
fut degrade de sa charge, et courut grand risque de

sa vie, parceque son attachement pour la France etoit
connu. Mais les choses furent bien tost retablies sur leur
ancien pied, le Landame reprit sa premiere autorite,
et, pendant qu'il vivra, l'on peut regarder son canton,
comme le plus fidele au Roy, et le plus affectionne de

toute la Suisse. Le merite personnel et la naissance de

ce Landame luy donnent un grand Credit dans les autres

cantons, et il Pemploye pour le service de sa Majeste,
avec un zele tres vif, quoy que depuis la mort du
Lieutenant General2) et du Brigadier s) Zurlauben il n'ait pas
ete bien traite, car il est reduit ä la seule compagnie,
qu'il a au Regiment des Gardes. II a perdu des sommes

') Beat Jakob zur Lauben, gestorben 1717. Geschichtsfreund

XXIX, 152—153, 164—165. Stadiin, Gesch. v. Zug IV, 654 ff.
Besonders die Relation vom 3. Juli 1712 bei Zellweger, IL Beil. XLI,
pag. 205—208. Leu, Lexikon XI, 405 f.

2) Beat Jakob, f 1704. Leu XI, 409—410.

3) Beat Heinrich, f 1706. Geschichtsfreund XXIX, 157. Leu

XI, 411.
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considerables sur l'hötel de ville, oü il avoit place tous
les papiers qu'on luy avoit donnes en payement, et qui
n'etoient pour lors de nulle Valeur. Enfin il a entretenu ä

ses propres depends deux cents hommes, qui luy restoient
dans le Regiment de Pfiffer, et on les a cassez, lors qu'il
esperoit d'en retirer quelque secours.

Glaris.
Ce Canton est tel que le depeint Mr le Marquis de

Puizieulx. II conviendroit, pour le bien de la Catholicite,
que le Roy menageast un peu plus les protestants de

Glaris qui se trouvant les plus forts peuvent opprimer
les autres. Ils avoient une seule compagnie qui, ä la mort
du Capitaine Iseli, fut donnee au Sieur Bachmann, ce qui
causa un grand murmure, les Catholiques mesmes en
furent peinez. Je fis mes remontrances, on me promit de

reparer la Chose dans les Suites, ce qui n'a pas ete fait.

Basle.

Je ne puis parier le meme langage, que M. le Marquis

de Puizieulx sur la ville de Basle. Les Deputes
qu'elle envoye aux Dietes sont toujours les tres humbles
Serviteurs de ceux de Berne. Les Baslois dans la derniere

guerre estoient pres, malgre leur pretendüe Impartialite,
ä se degarnir de toutes leurs milices, pour les envoyer
au secours de Zürich et de Berne.

Je conviens, que la Bourgeoisie ou la populace de

Basle est tres insolente, et qu'elle est entierement portee
pour la maison d'Autriche; mais pour quoy mettre une
difference entre la Bourgeoisie et le Magistrat, quand il
n'y en a aucune entre leurs Sentiments Le passage des

troupes Imperiales commandees par le General Mercy
en 1709 est la pierre de touche. La Chose fut conduite
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par le TribunMerian et d'autres conseillers de sa faction.
Le Bourguemestre Bourcard2), sur lequel je comptois, prit
le party du Silence, et jamais une ville ennemie n'a tant
donne de preuves d'animosite, qu'on en vit paroitre dans

celle cy pendant le cours de cette Entreprise, dont le

succez ne repondit point ä l'Attente et aux Vceux des

Baslois. Alors ils prirent le party de s'humilier, et

tächerent, mais en vain, de justifier leur conduite. II
faudroit etre depourveu de toutes connoissances, pour croire

que le Roy puisse jamais compter sur cette ville ny s'y
fier; eile regarde Huningue avec horreur. Sa Majeste sgait,

que le Canton de Basle a fait agir celuy de Berne, pour
obtenir par la protection des alliez, que dans un Traite
de Paix cette Place fut demolie. Rien ne seroit plus
facile, que d'abaisser l'jnsolence des Baslois. Lors du
Changement de Religion, il se sont appropries, ä l'Exemple
de Berne, tous les biens Ecclesiastiques. Le Roy n'a garde,
de s'en formaliser dans les pays qui ne sont point de sa

Jurisdiction, mais en Qualite de protecteur de la Catholicite

et de Souverain de l'Alsace, Sa Majeste n'est-elle

pas en droit, apres un examen exact de la qualite de

ces biens et dixmes que les Balois possedent dans cette

Province, d'en ordonner la restitution ä ceux qui en
sont les legitimes Titulaires II n'y auroit, qu'ä faire inter-
venir le Pape et les ordres Religieux qui ont ete de-

poüillez. La conduite des Protestants envers ceux de

notre Religion est un bei Exemple ä suivre; avec la
difference, qu'ils agissent contre les Loix divines et
humaines; et que, ce qui se feroit de la part du Roy,
seroit dans toutes les Regles de l'Equite.

*) Oberst-Zunftmeister Johann Jakob Merian. Ochs, Gesch. v.
Basel VII, 426.

2) Bürgermeister Andreas Burkard. Ochs VHI, 5; VH, 418.

Archiv des hist. Vereins. o i
XII. Bd. III. Heft. ° x
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Le seul Baslois, que j'ay veu constamment attache

aux Interests du Roy, c'est le Lieutenant Colonel Kramer s)

qui pour ce sujet a ete persecute ä l'excez et expose ä

toute sorte de mauvais traitements, mesme au danger de

perdre la vie, malgre la protection publique que Sa

Majeste luy accordoit.

Fribourg.
Fribourg est parfaitement bien depeint dans la

relation de M. le Marquis de Puizieulx. J'y ajouterayr
que la plus part des Fribourgeois se distinguent par
l'opinion qu'ils ont d'eux memes, et par leur sötte Vanite
de croire, que leur petit canton est une Republique bien
respectable. Je trouvay ä mon arrive, qu'ils etoient en
possession d'jntimider les ambassadeurs, en les avertissant,
que leur Bourgeoisie s'aigrissoit; et c'etoit la leur cheval
de Bataille, car, pour apaiser cotte aigreur, il falloit
distribuer de l'argent qu'ils regardent comme leur seule
Divini te.

J'ay crü, que l'honneur et la Dignite du Roy, et
meme l'jnterest de ce Canton, demandoient, qu'un pareil
abus fust aboli. Pour en venir ä bout, j'ay pris le party
de m'aigrir ä mon Tour: je me suis attache, ä ne jamais
rien exiger qu'en conformite des Alliances et d'une

justice tres austere. II a fallu pour aneantir les anciens

abus, user de voyes de fait. J'ay donc ordonne plus d'une
fois, qu'on ne portät plus de sei ä Fribourg. J'ay prie
Messieurs les Intendants de Lion d'empecher l'entree
des fromages de Gruyere, et la seule Menace de ces

deux Chastiements, jointe au Retardement de la Pension,
a reduit ce canton, ä faire ce que sa Majeste desiroit;

') Lukas Kramer, f 1719, der eine Oratio in laudem Gallorum
1712 hielt. Leu, Lexikon XI, 199. Ochs VII, 424.
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mais, si l'on changeoit de conduite, il reprendroit bientöt
ses premieres allures. J'en ay une demonstration bien
sensible.

II n'envoya ses Deputez ä la Diete de Lucerne
au mois de fevrier (1715) de la presente annee, qu'apres
s'etre assure du payement de la pension. J'y satisfis,
quand le Canton eust ratifie la Deliberation qui avoit
ete prise unanimement ä Lucerne.

Lors que je convoquay la diete ä Soleure pour le
26. Avril, les seuls deputez de Fribourg y parurent, sans
etre munis ny d'aucun pouvoir ny meme de lettres de

Creance ; leurs Instructions ne rouloient que sur le payement de

trois annees d'arrerages de Pension, sur une augmon-
tation de sei, et sur une extension de privileges en faveur
de leurs fromages et autres Marchandises. Ces deputez
furent les premiers, ä me demander audience, ils mani-
festerent sy bien leurs doubles jntentions, que je leur
fis demander aussy quels etoient leurs pouvoirs. Comme

ils n'en avoient point, la diete reconnut leur indigne
procede, et me proposa, de ne plus les admettre dans
les Sessions, et de les renvoyer chez eux. Ce party auroit
fait du Bruit; les Protestants, et les Ministres qui nous
sont opposez, en auroient retire de l'avantage. Je fis
seulement dire ä ces deputez qui me demandoient une
nouvelle audience, que je ne pouvois la leur accorder,
qu'apres qu'ils m'auroient fait apparois, qu'ils etoient
tels que je les avois crus, et tels qu'ils se disoient.
Le compte que sur le Champ ils rendirent de ma reponse
leur procura les pouvoirs qui leur manquoient. L'alliance
fut signee, et apres la dissolution de la Diete, ils vinrent
encore une fois me faire de vives Instances, par rapport
ä leurs chimeriques pretensions. Je me fächay en appa-
rence, et je leur declaray, que le Roy seroit ravi de ne

pas les traiter comme ses alliez, mais comme gens



408

indignes d'un pareil honneur; que si leur canton n'estoit
le premier ä ratifier tout ce qui venoit d'etre fait, ils
pouvoient regarder l'alliance renouvelee, celle de l'annee
1663 et la Paix perpetuelle, comme aneanties ä leur
esgard, et qu'on verroit ensuite, s'il convenoit au Canton
de Fribourg, de faire la loy au Roy, ou de subir celle

que sa Majeste voudroit bien leur imposer.

Les deputez partirent, et le lendemain de leur arrivee,
ils firent leur relation aux petit et grand Conseils. Le
Renouvellement d'alliance fut ratifie unanimement, et ils
me despecherent un Exprez, pour m'apporter l'acte dont

j'ay eu l'honneur d'envoyer la redaction au Roy.
Ce qui s'etoit passe des 1711, ä Poccasion que je

vais raconter, prouvera encore, combien il importe de ne

pas mollir avec ce Canton. Les Ennemys avoient assiege
Lille en 1708. Le Sr Diesbach1), Capitaine dans le
Regiment de Pfiffer et lieutenant colonel par commission,
se mit en tete, qu'apres s'etre trouve ä la defense de

cette place, il devoit en tirer de grands advantages pour
son avancement, quoi qu'il ne fut pas ancien dans le
Service. Lorsque la Garnison evacüa la place, il imagina
de s'arreter au Camp des Ennemis, et de faire sa cour
au Prince Eugene de Savoye, afrn de s'assurer de sa

protection, au cas qu'il ne trouvät pas en France tout ce

qu'il se promettoit. Cet homme se croit d'une noblesse

distinguee; il est effronte jusqu'ä l'Imprudence, et d'une
avidite sans borne. Quand il crut s'etre assure du Prince
Eugene, il alla ä la Cour, pria Monseigneur le Duc
Du Maine, de vouloir bien parier en sa faveur au Roy,
afin que Sa Majeste luy accordast une commission de

') Johann Friedrich von Diessbach: Leu, Lex. VI, 85—86;
Girard, hist. des officiers I, 164 f. May, hist. militaire VII, 99—101;
VHI, 262, und Vuillemin HI, 480.
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Colonel, en consideration de ses Services, ou la permis-
sion de se retirer. Cette derniere Gräce luy fut accordee,
il alla en Hollande, et par la protection qu'il s'y etoit

procuree, les Etats Generaux firent une Capitulation')
avec luy, portant qu'il leveroit un Regiment Suisse Catho-

lique, qui serviroit partout offensivement, sans nulle
exception. Une pareille nouveaute pouvoit avoir des Suites,
et ne tendoit pas ä moins, qu'au Bouleversement du bon
ordre dans tout le corps Helvetique, par la raison que
chaque particulier devenoit Souverain, et qu'ä l'avenir
il ne seroit plus Question de menager les Cantons, mais
bien de s'assurer des officiers, pour autant de R6giments
ou de troupes dont on auroit besoin.

Le Roy me commanda, de me plaindre de cette
Violation des Traitez; je m'adressay au corps Helvetique
en general, et ä Fribourg en particulier. Les Cantons
rendirent des decrets tres severes contre tous ceux de

leurs Bourgeois ou Sujets qui prendroient service dans

ce nouveau Regiment. Fribourg seul, quoique le plus
interesse, eut recours ä ses faux fuiants ordinaires, en
veüe de menager, comme on dit, la chevre et le choux,
et de conserver l'honneur, et le Regiment de son bour-
geois, sans que ny le Roy ny le Corps Helvetique puissent
se plaindre du Canton, pour parvenir ä ce but. II n'est
sorte de lenteurs et de mauvais procedes, qu'il ne fallüt
essüier, et on n'en seroit jamais venu ä bout, sans la
Suppression de la pension et des sels, et l'jnterdiction
de l'entree des fromages de Gruyere ä Lion; ce party
pris, force fut au Supreme Senat de se determiner. On
cita le S' Diesbach qui etoit ä Fribourg, et on luy ordonna,
de communiquer l'original de la capitulation qu'il avoit

0 Vgl. Amtliche Samml. der eidgen. Abschiede VI, 2, 1637,
1638, 1641.
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faite avec les Hollandois. Apres s'en etre defendu quelque
Temps, il promet de la produire le lendemain, et la nuit,
il partit ä la sourdine, et laissa une Copie falsifiee de

la dite Capitulation ä ses amis qui dirent, que c'etoit la
seule, qu'il eüt avec luy. Alors les Magistrats, bien plus
pressez de recevoir les pensions et les sels et d'avoir le
Commerce libre, que de rendre justice, procederent contre
leur bourgeois, et le rayerent de sa place au conseil,
Chätiment tres mediocre, eu esgard ä la faute. Basle
n'avoit pas use de tant de moderation contre un de ses

Bourgeois qui avoit pris de l'Emploi dans le dit Regiment,
et qui fut banni et condamne ä perdre son droit de

Bourgeoisie. Mais les Fribourgeois croyoient, qu'un de leurs
notables etoit encore trop Chastie pour une peine sy
legere.

La grande difliculte que je trouve ä conduire ce

Canton, c'est que dans la Ville de Fribourg il ne se

trouve que des Fribourgeois, et par consequent des gens,
remplies de mauvaises finesses, et si avides du bien d'au-
trui, que la chose n'est presque pas croyable.

Le Sr de Reynold, du Gayet') l'un des distributeurs
de la Pension, ne seroit pas dans la Regle generale,
s'il n'etoit point si timide, et s'il pouvoit joindre un peu
de capacite ä sa droiture; ces deux defauts le rendent
inutile au Roy, et ä son canton.

Le Boursier Castella3), autre Distributeur, est plus
Fribourgeois, que tous ses Compatriotes ensemble; on se

plaint sans cesse de son peu de legalite dans la distri-
bution qu'il fait de l'argent et du sei. J'ay ete meme

oblige de luy reprocher, qu'en distribuant, il cherche ä

') Gabriel Josef v. Reynold v. Bevies ist wahrscheinlich hiemit
gemeint. Leu, Lex. XV, 184.

2) Johann Anton Castella, f 1725.
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se menager des creatures, pour le bien de ses affaires, et

non pour le Service du Roy. II est moribond, son fils
aine ') exerce la distribution, et je ne sgay, s'il fera mieux

que son Pere. C'est un des Inconvenients de l'Ambassade,

que d'etre oblige de faire attention au credit que les

Suisses peuvent avoir ä la cour, mais le Roy ne sera

jamais servy, lorsque les Ambassadeurs se feront une
affaire de menager ceux qui pourroient parier contre eux.

Le Sr D'Affry2), ancien Gouverneur de Neufchastel,
est un digne Sujet zele pour le service du Roy, et pour
le bien de son canton, fort desinteresse, Chose rare en
Suisse. Ces Qualites luy attirent de la consideration, mais

il est si borne, qu'il n'est pas possible d'en retirer aucun
Service, d'ailleurs il parle beaucoup et ne dit jamais
rien.

Je m'etois imagine, que je pourrois rendre le S'Feegeli
de'Seedorff3) l'homme de confiance du Roy dans ce

canton, il a de l'Esprit, de la politesse, et de l'Eloquence.
Ses enfants 4), qui ont ete dans le service, jusqu'ä la Cassation

du Regiment de Pfiffer, sont de tres dignes sujets.
J'avois crü, qu'en veüe de procurer des graces ä ses

Enfans, et de s'en attirer ä luy meme, il se livreroit
de bonne foi. Mais je trouvay, apres un examen tres exact,
que cet homme voudroit se vendre cherement, sans pour-
tant se donner, et que de telles occasions pourroient
arriver, qu'il nous manqueroit, comme a fait l'avoyer
Balthasar de Lucerne. Mon Sentiment est donc de le

menager, et de ne s'y pas trop fier.

') Josef Nikiaus Desiderius Castella.

3) Josef Nikolaus von Affry.
3) Sekelmeister Franz Nikolaus Fegeli.
4) Fendrich Johann Balthasar, Josef Anton und Nikolaus FegeliiL.

Vgl. Leu, Lex. VII, pag. 63—64. Girard I, 246 f.



412

Soleure.

Il est necessaire, que le Roy connoisse le Caractere
des Soleuriens, dont Mr le Marquis de Puyzieulx ne fait
pas mention. Ils ont beaucoup perdu ä la mort de l'avoyer
Besenvall), qui, par son credit, et la Superiorite de son

genie, contenoit l'avoyer de Roll2), connu pour un homme

passionne et Ennemi de la France. Apres le decez de

l'Avoyer de Besenval, son collegue uni avec ceux qui
n'avoient point de credit dans le conseil, n'ont rien oublie,
pour abattre le Chanceliers), fils du defunt avoyer, et
ils en seroient venus ä bout, si je n'avois compris, qu'il
etoit du Service de sa Majeste, que la faction des Besenval
fut toujours la dominante.

Le Jeune avoier de Roll est un homme de Probite.
II connoist, que l'Interest de son canton demande, qu'il
se manage les bontez du Roy, il a d'ailleurs une nom-
breuse famille, a laquelle il espere par sa conduite,
d'attirer les gräces de sa Majeste; il en a ressenti les

Effets, en la personne de son fils aisne, qui a ete fait
Secretaire Interprete *). II importe de lever, autant qu'on
le pourra, cette branche de Roll. Mais je dois dire, que
l'avoyer a besoin d'etre aid6 et soutenu, parce qu'il est

timide, et d'une devotion trop scrupuleuse;
Le Banderet Gluz5) qui est la troisieme personne

de PEtat, et qui sera avoyer ä la premiere vacance, est

au .contraire vif, et quelque fois trop ardent. II est bien

•) Schultheiss Johann Victor von Besenval ist gestorben 1713,
24. Dec. Girard, hist. des officiers I, 68 f.

2) Johann Friedrich von Roll, 1699 zum Reichsfreiherrn
erhoben, f 1723.

3) Peter Josef v. Besenval, seit 1707 Stadtschreiber, f 1737,
26. Mai.

*) Urs Friedrich von Roll, 1713 französischer Dollmetsch.
5) Johann Jakob Glutz, + 1723, wurde 1718 Schultheiss.
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intentionne, mais, en le menageant, il faut le prevenir, et

lUy faire comprendre, ce qu'on desire de luy. II a Une

nömbreuse famille, et n'est pas riche, il faut donc Paider,
et luy procurer les Gräces du Roy. Son frere l) est un
tres digne Ecclesiastique, Chanoine, et grand vicaire de

PEveque de Lausanne. Le Boursier s'appelle Jeröme
Suri, c'est la 4e personne de l'Etat. II est homme de bien,
et beaufrere du Chancelier Besenval, avec lequel il agira
de concert, dans les affaires qui auront rapport au service
du Roy.

Ce Chancelier me paroit avoir plus d'Etendüe de

Genie, que feu l'avoyer son Pere, mais il n'a pas tant
de noblesse dans le cceur, il est naturellement paresseux,
il est capahle de donner de bons Conseils, cependant il
importe d'etablir, qu'il preferera toujours son avantage,
et celuy de son canton ä l'jnterest du Roy. Quand je
Pay laisse agir, sans le prevenir, et Pexciter dans ses

propres affaires, j'ay trouve, que sa paresse extreme luy
faisoit du tort, ce que ses Ennemis prevaloient. II faut
Panimer, en luy parlant avec vivacite, et alors il fait fort
bien. Sa grande passion est son frere aine, employe
aujourd'huy en Pologne 2). II est dans l'erreur de croire,
que PEloignement est cause, que les Gräces militaires
sont accordees par preference ä ses cadets, et il sou»

haiteroit, que ce frere, sensible ä cette sorte de Predi-
lection, vint le joindre pour mener ensemble une vie tran-
quille. Je ne sgay, si en ce cas le Chancelier ne tomberoit

pas dans une grande indifference, pour tout ce qui auroit
rapport ä la couronne.

La faction opposee ä celle de Besenval, et par con-

sequent aux jnterests du Roy, a pour chef Pancien avoyer

') Johann Carl Glutz, Propst zu Solothurn, f 1735.

2) Johann Victor von Besenval, 1713 ausserordentlicher
französischer Gesandter am Hofe in Polen.
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de Roll, qui tire sur sa fin, et qui n'a pas le secret de

gagner la confiance de ceux qui luy sont joints, parce
qu'ils n'est pas fidele amy, et qu'il prefere toujours son

jnterest ä celuy d'autry,
L'Altrath Suri de Steinbrouggx), Gendre de cet

avoyer, est d'un genie tres borne et tres dissipe par son

plaisir. J'ay fait de mon mieux, pour me Pattirer, et,

lorque je le croyois mon amy, j'essaiai de luy procurer
la place de Boursier, ä quoi j'aurois reüssi, si l'avoyer
de Roll son beaupere ne s'y etoit oppose, en me declarant,
que son gendre n'etoit pas capahle de cet Emploi, et

qu'il valoit mieux luy preferer le Sr de Roll, aujourd'huy
Avoyer, qui n'est que son Cousin. Le Beaupere a change
de Sentiment, et moy aussy, car j'ay reconnu que PAlt-
rath de Steinbrougg est un des plus indignes sujets qui
soit en Suisse,

L'Altrath Molondin2), jadis Gouverneur de Neuf-
chatel, a une pension du Roy do deux mille livres. Je

n'ay pu apprendre, sur lequel titre, ny pourquoy on pre-
tend, que PElecteur de Brandebourg luy offrit le
Gouvernement de Neufchatel dont il se trouvoit depossede,
et qu'il la refusa par zele pour la France. Ce pretexte
est faux, puisque PElecteur, en recevant la Souverainete
de Neufchatel, s'obligea par serment entr'autres choses,
ä ne jamais nommer de Gouverneur, et l'on regarde comme
une violation Penvoi du Baron de Lubieres ä Neufchatel,
en qualite de commandant8). D'aüleurs, si le Sr Molondin
avoit refuse cet Employ par zele pour le Roy, la pension

que sa Majeste luy accordoit ne devoit pas amortir ce

') Johann Franz Suri.
2) Franz Heinrich von Stäffis (Estavayer), Herr von Mollondin.
8) Erst 1717 erhielt Lubieres den Titel Gouverneur und

Generalstatthalter. Akten im Staatsarchiv Luzern.
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zele. Cependant, depuis qu'il est dans le petit conseil, il est

a reconnaitre, qu'il n'a jamais opine en faveur de la France.
On pretend, quo son frere, le Chevalier Molondin'), le

determine, celuy cy s'est distingue dans son Pays, aussy bien

que dans Parmee, lorsque lo Marechal de Villars proposa
aux Suisses de passer le Rhin. Dira-t'on que c'est la
faute des Ambassadeurs Mr le Marquis de Puizieulx, en
finissant son ambassade, a procure a Paine une pension
de deux mille francs, et il est de notoriete publique, que
j'ay eu des attentions infinies pour cette famille; eile

y auroit peut etre respondu, si j'avois voulu contribuer
ä la destruction de Besenval.

Le Sr Greder, frere du Lieutenant General2), Beau-
frere de Molondin8), est un homme fort froid, il s'etoit

menage, de maniere que je n'avais point sujet ny de m'en

loüer, ny de m'en plaindre. Mais depuis que le Sieur

Demontet, son beaufrere, est entre dans le Petit Conseil,
il s'est livre absolument ä celuy-ci qui est sans esprit
et d'un Temperament atrabilaire. II a sy mal parle
dans le conseil et ailleurs, que, lorsqu'il s'est agi du
Renouvellement d'alliance, ils ont opine de se separer du

corps Catholique, et par consequent, de s'unir avec les

Protestants, ensorte qu'ä force de clabauder il ne tint
qu'ä dix voix, que leur opinion ne fust suivie. Je supprime
leurs jnsolents discours, par rapport ä la personne du Roy
et ä la France.

Le reste de cette faction consiste en trois ou quatre

personnages qui ne sont pas dignes d'etre nommez. Le

') Urs Peter von Stäffis (Estavayer), genannt chevallier Mollondin,

t 1736. Leu, Lexikon XVII, 473.

') Franz Lorenz Greder, f 1716, 16. Juli. Leu, Lex. IX,
199—200.

2) Wolfgang Greder, der letzte seines Geschlechtes, f 1751.

Leu, Lexikon IX, 200—201.
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seul, soit disant chevalier Suri]), a crü se faire un nom,
en ne gardant plus de mesures, depuis que le regiment
de Pfiffer a este reforme. II parle, non seulement dans
le Conseil, mais dans toutes les occasions, d'une maniere

qui meriteroit, qu'on prit un party violent contre luy, et
il ne laisse pas malgre cela, de venir regulierement chez

moi, comme s'il croyoit que j'jgnorasse sa conduite. Je

ne rapporte pas ses discours, parce qu'il a eu le front
de faire parier un grand Prince d'une Maniere, qui ne
conviendroit pas au rang qu'il tient, et ä ce qu'il doit
au Roy. Je crois, qu'ä l'avenir il sera bon, que Pambassa-

deur se renferme plus dans luy meme, que je n'ay fait,
qu'il se contente de menager les honnetes gens, et qu'il
prefere le party de s'ennuyer seul ä celuy de s'ennuyer
en mauvaise compagnie. II en dispensera moins, et le Roy
sera mieux servy.

Le Clerge de Soleure est tres respectable, pär la
vie reguliere qu'il mene, et par son unique application
ä remplir ses devoirs Ecclesiastiques. La chose est d'autant
plus rare, que les gens d'Eglise dans les autres cantons

catholiques ne gardent aucunes mesures. Ils vont publi-
quement au cabaret, s'enivrent, et ne prennent nulle
precaution, pour cacher leur commerce avec les femmes,
cependant Lucerne est la residence des Nonces, et
Fribourg celle de PEveque de Lausanne. Mais ce prelat a
tres peu d'autorite, ä cause de son extreme Indigence,
et parceque les Nonces envahissent tous ses droits.

On pretend, que Soleure doit les bonnes mceurs de

ses Ecclesiastiques au voisinage de la France, et au soin,
qu'ont les peres d'y envoyer leurs enfants. J'ay dejä dit,
que le Chanoine Glutz merite une grande consideration

par sa vie exemplaire.

') Peter Julius Suri, Ritter des Ludwig-Ordens.
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Le Prevost, nomme GuggerL), est aussy un bon pretre
et tres exact. II desire ardemment de fonder un Seminaire
dans Soleure; il ne le peut, sans les Secours du Roy, sa

Majeste en 1705 promit mille Ecus de rente, pour con-
tribuer ä, cette fondation qui seroit tres utile ä toute la
catholicite.

Schaffouse.

Je me rapporte a ce qu'a dit Mr le Marquis de

Puyzieulx sur ce Canton. J'ay toujours eu lieu de me
loüer de sa conduite. Je suis persuade qu'il voit, comme

celuy de Basle, avec ennui la trop grande puissance de

Zürich et de Berne, mais l'jnterest de la religion Pro-
testante, et la foiblesse de ce petit Etat, Pobligent ä de

grands menagements pour ces deux premiers Cantons.

Appenzel.

Ce Canton tient une assez bonne conduite, mais je
ne conviens pas, que dans les Dietes il soit toujours du
sentiment des Catholiques. Cela a pü etre, quand il ne
s'est agi de rien de considerable, mais, pendant la derniere
Guerre de 1712, les Protestants d'Appenzel, bien loin de

paroitre disposez ä favoriser la Juste cause des opprimez,
ont veu avec plaisir l'jnvasion de PAbbaye de St. Gal.

II a meme fallu, que les Catholiques de ce Canton gar-
dassent de grands menagements, aussy bien, que ceux de

Glaris, sans quoy ils auroient ete fort exposez, parce
qu'ils sont les plus foibles.

L'abbe" de St. Gal.

Cet abbe, en fait de politique, est un monstre difficile
a definir; il est en meme temps membre de PEmpire et

') Johann Georg Gugger, Propst zu St. Urs, 1688—1721, 4. März.
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du corps Helvetique; par son alliance avec ce dernier, il
est dispense de contribuer aux frais de PEmpire, et ä

ce que l'on appelle les mois Romains. II est admis dans les
dietes par ses deputez, sans qu'on ne puisse sgavoir ny ä

quelle fin ny pour quelle utilite. Quand Mr le Marquis
de Puizieulx a fait sa relation, il ne pouvoit prevoir, ce

qui est arrive depuis en Suisse, par rapport aux jnterests
de ce meme Abbe qui, ä Pjnceu et sans la Participation
du Corps Helvetique, a fait un Traite d'alliance avec
l'Empereur, le 28. juillet 1702, en vertu duquel ce Prince
et Pabbe promettent de se fournir reciproquement un
secours de trois mille hommes pour la Conservation de

leur Pays, et pour le Recouvrement de ceux qui leur ont
ete enlevez. Ce traite a ete longtemps ignore, et on
avoit unanimement contraint Pabbe d'y renoncer, ou il
auroit ete separe du Corps Helvetique, sans l'evenement
qui a suivi. L'abbe, voulant porter ses droits sur les

Togguembourgeois, ses Sujets, au delä des coutumes, crut
devoir se soustraire ä la Jurisdiction des Cantons de
Schvitz et de Glaris, Juges des differends entre le Sou-
verain du Togguembourg et ses sujets en vertu du Landrecht,

droit du Pa'is, c'est ä dire droit de bourgeoisie, fait
en 1440. — II ne disconvenoit pas, que ces deux Cantons

ne luy fussent favorables dans tous leurs Jugements,
mais comme il pretendoit, que ces jugements luy etoient
vendus trop cherement, il s'imagina de trouver mieux son

compte, en renongant au traite qui le lioit avec Schvitz
et Glaris, et, leur preferant Zürich et Berne, il s'adressa
d'abord ä ce dernier Canton qui rejeta la proposition
comme jnjuste. Zürich en eust use de meme, s'il n'avoit
considere, qu'on luy ouvroit une porte pour son propre
agrandissement. II ecouta donc le moine qui voulut bien
se confesser au Renard, en declarant, que la plus part
des Jugemens contre les Togguembourgeois luy avoient
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coüte des Sommes considerables. Ce canton, parfaitement
instruit, promit sa protection, apres qu'il se seroit
concerte avec celuy de Berne. Ce qui fut fait, et les

Bernois suivirent Zürich, quoy qu'il leur parüt, que ce

qu'ils alloient entreprendre, etoit formollement contraire
ä la Justice, au droit dos gens, et au propre serment
du Canton de Zürich, qui en 1469 s'etoit oblige par un acte
tres authentique, de ne se jamais meler ny directoment

ny jndirectement des Togguembourgeois. Mais, comme
Zürich s'etoit engage lors de Paffaire de Neufchatel, ä

seconder Borne de toutes ses forces, il exigea de Berno
le meme Engagement dans celle du Togguembourg.

Voicy, comme le conseil de Zürich s'y prit, pour faire

repentir Pabbe de St. Gal de son imbecile confiance. 11

dressa des memoires en faveur des Togguembourgeois, il
leur promit protection, et les asseura, qu'ils pouvoient
compter sur l'argent qui leur seroit necessaire, pour
s'affranchir de la pretendue tyrannie de Pabbe de St. Gal
et de ses Baillifs.

La premiere Demarche de ces peuples fut le refus,
de payer les droits les mieux etablis, et, comme Pabbe

luy meme avoit recuse les cantons de Schvitz et de

Glaris, juges naturelles, les peuples eurent recours au
Canton de Zürich, qui pretendit, que par les accords Hel-
vetiques on devoit protection aux opprimez. Berne se

joignit ä Zürich. Schvitz et Glaris reclamerent leur
Jurisdiction dont on vouloit les priver, et ce differend fut
porte ä la diete generale. II se passa bien du temps,,
avant que l'on pust convenir; cependant les Togguembourgeois,

conduits par les deux premiers Cantons, ne
s'endormoient pas, et enfrn, apres sept ans d'un litige
apparent, ils se trouverent absolument libres, ayant chasse

du Pa'is les Baillifs de Pabbe et les moines qui adminis-
troient le temporel. II est ä remarquer, que, pendant cette
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oontestation, il avoit ete convenu d'arbitres, et voicy un.
des traits de la finesse ordinaire des Protestants.

L'abbe de St. Gal choisit pour ses arbitres les Cantons

de Lucerne, Ury et Soleure, qui, pour cet effet,
nommerent chacun deux deputez, lesquels furent dis-

pensez par leurs superieurs de tout serment, en sorte

qn'ils etoient libres de suivre leurs propres lumieres,
et de juger de la maniere qui leur paroitroit la plus
juste.

Au contraire, les Togguembourgeois nommerent pour
Arbitres les cantons de Zürich, Berne et Basle, mais
les Deputez de ces trois Cantons n'eurent d'autre pouvoir,
que de rapporter ä leurs superieurs, ce qu'ils voi'oient et
entendoient. II ne fut pas difficile alors, de deviner les

mauvaises Intentions des Protestants. Cependant, comme
les Catholiques vouloient eviter la Guerre, ils travaillerent
dans Pesperance, que les trois Cantons protestants n'ose-
roient jamais porter les choses ä Pextremite. Ils furent
trompez dans leur attente, car, apres avoir consenti de

donner aux Togguembourgeois tous les articles douteux,
et de faire un reglement pour Pavenir qui retranchoit
au Souverain bien de ses droits incontestables, ils eurent
da la part des arbitres protestants une response negative,
en leur disant que c'etoit ä leurs Seigneurs superieurs
de statuer, et non ä eux. Ce refus obligea les arbitres
Catholiques, de rendre Compte ä la Diete par un Memoire
detaille, de tout ce qui s'etoit passe pendant cette longue
negociation.

Zürich et Berne appelerent cette relation un juge-
ment inique, des lors ils ne garderent plus de menagements,

et, voulant profiter de la Conjoncture qui leur etoit
favorable par la violente guerre allumee dans toute
PEurope, ils songerent ä prendre les armes, pour envahir
absolument le Togguembourg, dans Pesperance, que cette
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Invasion seroit approuvee, lorsqu'il seroit question d'une
Paix generale. Je fus averti de leur projet pendant la
Diete d'avril 1712. J'en donnay avis ]), non seulement

aux cantons Catholiques, mais aux Deputez de PAbbe de

St. Gal. Je dis aux premiers, qu'il leur importoit de

laisser faire ä Zürich et ä Berne tout ce qu'ils trou-
veroient bon dans le Togguembourg qui depuis sept ans
etoit soustrait a Pobeissance de son souverain, et qu'il
falloit attendre des Conjonctures plus favorables. Je leur
promis, que le Roy ne souffriroit point, que dans un
Traite de Paix il ne fust rien stipule sur la Suisse, qu'en
conformite des Traitez de Ryswik et de Nimegue. Je
leur fis envisager les malheurs inevitables, oü la guerre
les exposoit, s'ils la commengoient, et je leur declaray,

que le Roy les plaindroit, mais que Sa Majeste ne seroit

pas en etat de les secourir. Tous les Deputez convinrent
de la justesse de mon raisonnement, et on s'y seroit con-
forme, si l'on n'en avoit pas ete empeche par les Evene-
ments qui arriverent depuis.

Les Ministres de l'Empereur assurerent PAbbe, que
l'Empereur ou PEmpire luy donneroient un secours de

15000 hommes. Le Nonce du Pape qui agissoit au gr6
de ces Ministres emploia son autorite spirituelle. II fit
precher partout la Croisade; les Confesseurs refuserent
Pabsolution ä quiconque n'approuveroit pas, qu'on prit les

armes, on fit accroire aux peuples, que le Roy, en vue
d'obtenir la Paix, s'etoit engage avec la Reine d'Angle-
terre ä favoriser les Protestants suisses, et ces peuples
furent persuadez que leurs Magistrats etoient corrompus
par la France. Le Nonce d'ailleurs, promit des sommes

considerables, des grains, des munitions de guerre en

*) Ueber die Stellung des Grafen du Luc im Toggenburger-
krieg vgl. Zellweger 1. c. H, 190—352.

Archiv des hist. Vereins. 09
XII. Bd. III. Heft. °^
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abondance, et des troupes que sa saintete envoieroit ä

ses frais et depens.

J'eus beau demontrer PUlusion de ces promesses,
il fut statue dans la plupart des Cantons, que tout
particulier qui entretiendroit commerce avec moy seroit
regarde comme traitre ä sa patrie.

Dans tous ces mouvemens tumultueux, Zürich et
Berne alloient leur chemin, ils firent filer des troupes
dans le Togguembourg, et pour garder quelque apparence
de bonne jntention, ils envoierent des deputez ä Lucerne,
Fribourg et Soleure, pour les prier de ne point prendre
d'ombrage sur leur armement qui n'avoit en vüe, que de

soumettre deux Paroisses du Togguembourg qu'ils appel-
loient rebelies, parce qu'elles vouloient rester sous la
Domination de Pabbe de St. Gal, leur legitime souverain.

II est ä remarquer, que ces deux paroisses n'estoient pas
en etat d'armer 50 hommes, et pour un pareil objet,
Zürich et Berne avoient mis en mouvement huit mibe
hommes. La guerre commenga donc; les suites en sont

connues, et on a vü, a quoi aboutirent les grandes
Promesses de Rome et de Vienne. La |Paix fut conclue

par mes soins äArau, il n'en fut jamais de plus desavan-

tageuse, mais il importoit de sauver la Catholicite, afin
de la retablir dans un temps plus favorable. Lorsqu'ou
signa cette paix, les Protestants estoient maitres de Schvitz
et de Zug, et les portes de Lucerne leur etoient ouvertes.
II s'agit presentement, de restablir Punion, et PEquilibre
en Suisse. Le Pape y est engage comme chef des Catholiques,

il n'est pas moins oblige de reparer tous les maux
que son Nonce a attirez.

L'Empereur doit aussy y concourir par les memes
raisons, et parce qu'il est Seigneur Suzerain de Pabbe
de St. Gal, absolument depouille en errant.
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Le Roy, comme protecteur de notre Religion, ne s'y
trouve pas moins interesse, puisqu'il est vray de dire,
que, si Zürich et Berne principalement restoient dans

leur Etat present, ce seroient des voisins tres dangereux

pour la France. Inutilement compteroit-on sur une alliance.
On a vü pendant la derniere Guerre le cas, que les Bernois

en ont fait, ce n'est pas leur faute, sy le Roy s'est

maintenu dans le Comte de Bourgogne et dans l'Alsace,
aussy bien que dans les Cevennes et le Dauphine.

En contrihuant au restablissement de Pabbe de St. Gal,
le Roy ne fera rien en apparence pour sa couronne, parce
que ce moine sera toujours Autrichien et Allemand, mais

par la sa Majeste procurera au Corps Catholique des forces

qui ne laissent pas d'etre d'une grande consideration.

Quant ä la ville de St. Gal, on peut s'en rapporter,
ä ce qu'en a dit Mr le Marquis de Puyzieulx.

Le Valais.

J'ajouteray ä la relation de Mr le Marquis de

Puizieulx, que cette Republique, pendant le cours de mon
Ambassade, a donne dans toutes les occasions des preuves
d'un zele tres ardent pour la Catholicite et d'un si grand
attachement ä la personne du Roy et ä sa Couronne, qu'il
n'est pas possible, que les meilleurs Frangois aillent au
de lä.

Lors que la Guerre fut declare en 1712, ils firent
marcher mille hommes pour le secours des Cantons de

notre Religion, et ils en tinrent dix mille autres prets ä

marcher, sur le premier avis qu'ils recevroient du Vice-bailly
Courten, leur depute, qu'ils avoient envoye ä Soleure1),

J) Eugen Courten, Pannerherr, Gesandter an der Konferenz der
geheimen Kriegsräthe in Solothurn. Abschiede VI, 2, 1665.
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avec ordre de ne rien faire que de mon aveu. Je trouvay,
qu'un plus grand secours de la part de cette republique
seroit inutile, aussy bien que les mille hommes qui avoient
dejä marche. Ce detachement fut si mal regu, et si

maltraite par les Catholiques, que la Republique du Valais
auroit renonce ä son alliance avec eux, si je ne m'etois
donne des mouvemens 5) pour Pempecher. Cette irreguliere
conduite provenoit du peu de concert qu'il y avoit entre
les Cantons, et de ce qu'ils n'avoient pas pourvu ä la
subsistance des troupes qui manquoient egalement de

pain, de munitions, et d'armes.
Quand le Roy a trouve bon de reünir la Catholicite,

les Valaisans n'ont envoye leurs deputez ä la diete,

que pour marquer leur entiere soumission aux jntentions
de sa Majeste.

II s'en est tenu deux ä Lucerne, et enfin une ä

Soleure, pour le Renouvellement de l'Alliance. Les Deputez
du Valais y sont venus avec la seule jnstruction de faire
aveuglement tout ce qui leur seroit prescrit par l'Am-
bassadeur du Roy. L'Eveque d'aujourd'huy est de la
famille de Supersax. C'est un Prelat respectable par ses

mceurs, et par son zele.

Le Sr Bourguener2), grand Bailli, est aussy d'un
merite distingue, il me seroit facile de compter les Valaisans

qui ne sont pas bien intentionnez pour la France,
mais il m'est impossible de detailler tous ceux dont le
zele m'est connu. II est de la Justice du Roy, de traiter
favorablement les officiers et les troupes de cet Etat, et
de luy marquer, aussi bien qu'ä PEveque et ä son Chapitre,
que sa Majeste n'ignore pas tout ce qu'ils fönt, pour luy
donner des preuves de leur confiance et de leur zele.

1) Vgl. Furrer, Geschichte von Wallis I, 378—381.

Zellweger n, 364. Boccard, Histoire du Vallais, 246—247.
2) Johann Jost Burgener von Visp.
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Les Grisons.

Le Roy n'avoit plus de Ministre aupres de cette

Republique, ä mon arrivee en Suisse, et peu de jours
apres, j'appris la mort du Sr Tschoudi, secretaire jnter-
prete, en sorte que les Grisons etoient pour moy un
pays tout ä fait etranger.

Les trois Ligues etoient cruellement agitees, non
seulement par la forme de leur gouvernement, mais par
un particulier de Coire, nomme Thomas Masner *), homme
de basse extraction, mais tres redoute et tres absolu

parmy les peuples. Les biens jmmenses qu'il s'etoit
acquis par toute sorte de voyes l'avoient rendu recom-
mandable dans Pempire, et il etoit tellement parvenu
ä s'etablir le Tyran de sa Patrie, que tous les honnetes

gens estoient subjuguez et ä la Veille de voir leur Pays
soumis ä la maison d'Autriche, sous la violente Domi-
nation de Masner.

Le Sr Merveilleux2) de Neufchatel, neveu du fou
Sr Tschoudi, se trouvoit ä Coire depuis la mort de son
Oncle. II m'ecrivoit regulierement, et il fit plusieurs Voyages
ä Soleure. J'appris par luy, que la faction frangoise n'etoit
point entierement esteinte, que le Sr herailles de Salis

President de la ligue cadee, homme de Naissance, riche,
et d'un merite distingue, ne demandoit pas mieux que
de donner des preuves de son attachement pour le Roy,
et qu'il voioit avec douleur l'Etat present de sa

Republique, exposee au danger de sa totale perte. II me fit

') Ueber die Händeis Thomas Massner's, vergleiche besonders
J. A. v. Sprecher, Geschichte der Republik der drei Bünde, Chur^
1873, I, 101—180.

2) F. de Merveillieux. Sprecher I, 106, 108, 125 ff.

3) Herkules Salis-Soglio, oft erwähnt bei Sprecher.
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connaitre enfin les raisons qui avoient fait tomber le
credit de la France dans ce pays.

II me persuada, que, si on pouvoit s'assurer de la

personne du fils unique de Thomas Masner qui etoit a

Geneve, le Pere, pour avoir son fils, restitueroit des sommes
considerables qu'il avoit volees au Roy et ä ses sujets.

Sa Majeste approuva ce projet, et le fils de Masner,

apres avoir ete saisi sur les terres du Roy, fut conduit
ä Pierre en Zize, oü il est encore. Masner, instruit de la

Capture de son fils, arresta Merveilleux qui etoit devenu
secretaire Interprete du Roy, et lo retint de son Autorite
dans sa Maison, uniquement seconde par le nomme Manning,
soit disant secretaire d'angleterre. J'envoyai ä la ville de

Coire le feu Sr du Vigier '), Secretaire interprete du Roy
en Suisse, pour me plaindre de cette violence. II me rap-
porta des reponses satisfaisantes, et la meme ville m'en-

voya une deputation avec Thomas Masner luy meme, pour
demander pardon au Roy, de tout ce qu'il a fait contre
le respect deu ä sa Majeste. Je donnai audience en

public, et j'exigeai, que ce qui m'avoit ete dit verbale-

ment, tant de la part des desputez, que de Masner, fut
mis par ecrit. Cet ecrit fut diete toujours en public, mais,
comme il fallut le traduire en Allemand, Masner profita
de ce temps, pour s'esquiver, et il alla ä Berne consulter
le Se Stanyant2), Envoye d'angleterre, qui trouva qu'une
pareille demarche ne seroit pas agreable aux alliez.

Le Sr Merveilleux s'etoit evade de la prison de

Masner, j'avois eu par ecrit satisfaction de la ville de

Coire. Je ne crus pas devoir m'embarrasser de Masner,
et je partis le lendemain pour la diete de Bade, oü j'etois
attendu. Masner vint m'y joindre, et voulut capituler sur

') Friedrich v. Vigier von Solothurn.
2) Abraham Stanian.
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l'ecrit que je luy avois demande, mais je le renvoüay,
sans avoir Egard ä ses prieres.

Le Choses etoient dans cette Situation, lorsque Mr le
Grand Prieur qui etoit sorti de France, et qui avoit passe
quelque temps ä Venise, prit la Resolution de partir de

cette ville, pour so rendre en Suisse. II crut etre en

seurete dans les terres des Grisons. Mais Masner, informe
de sa venue, s'embusqua ä une demie lieue de Coire,
arresta ce Prince dans le grand Chemin, et Pemmena

par un Radeau sur les terres de PEmpire. II s'etoit con-
certe avec lo Baron de Greuth, Envoie de l'Empereur
chez les Grisons1), et il le garda, avec un nombre de

satellites, au vü et sgu des officiers de l'Empereur, sans

qu'aucun d'eux s'avisast, de se formaliser d'un pareil
attentat, sy contraire ä la souverainete de leur Maitre.
Masner consentit, que Mr le Grand Prieur me donnast
avis de sa detention, j'eus Phonnour, d'en rendre compte
au Roy par un Courier, et sa Majeste me permit d'agir
en son nom, pour procurer Pelargissement de ce Prince. II
ne m'etoit pas possible, de m'adresser ny ä l'Empereur ny
ä ses officiers, et il ne convenoit pas au Roy de capituler
avec Masner Je n'eus donc point d'autre party ä prendre,

que de me plaindre aux trois ligues, de ce qu'on avoit
viole leur territoiro, oü la Neutralite devoit etre reli-
gieusement gardee. Je leur demandai Justice contre
Masner, et j'exigeai, qu'elles fissent les diligences neces-

saires, pour se faire rendre le grand Prieur avec les gens
de sa suite, ä quoy elles satisfirent, avec plus de bonne
foi et avec plus d'ardeur, que je n'aurois ose me le pro-
mettre. Le Baron de Greuth entreprit alors de justifier
la capture du grand Prieur. Pour cet Effet, il declara,

que Masner etoit au service et sous la protection de

') Baron Egid von Greuth.
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l'Empereur. Manning, de son cote, parla sur le meme
ton, au nom de PAngleterre et des autres Alliez, ensorte

qu'il fallüt combattre contre tous les Ennemis de sa

Majeste qui paroissoient avoir un grand credit dans les
trois Ligues, au üeu qu'on ne croioit pas alors, qu'il y
eust un seul homme incline pour la France. On regarda
en Suisse toutes mes demarches comme une hardiesse

peu utile, et qui ne pouvoit rien produire de bon; cependant
je parvins ä faire eriger un Strafgericht ou chambre de

justice. On y proceda juridiquement, les Juges ne parurent
plus craindre les menaces de l'Empereur et de ses alliez,
et enfin il fut statue, qu'on prendroit toutes le voyes
necessaires, pour reparer les torts qui avoient ete faits
a la Republique, par la violation de son Territoire. Le
Bourguemestre Schvartz l), convaincu d'avoir connive avec
Masner, fut degrade de sa Charge, et exclu pour toujours
de tous les Emplois, plusieurs adherents de Masner con-
damnez au dernier supplice, et lui ä etre ecartele vif,
ses biens confisquez, et sa maison rasee, ä la place de

laquelle, il seroit eleve une Pyramide diffamante.
Pendant le Cours de ce Proces qui dura plus de

huit mois, Mr le grand Prieur avoit ete transfere ä Munich,
oü l'Empereur Joseph, alors regnant, Pavoit fait conduire,
et d'oü on luy permit de retourner en France, apres la
mort de ce Prince.

Cependant Masner qui avoit prevenu par la fuite
Pexecution du jugement de ses superieurs, et que les

Imperiaux avoient enfin abandonne, ne sachant plus, oü
trouver un Asile, vint se refugier dans le Canton de Glaris,
-presque moribond, et perclus de tous les membres. II
n'y fut pas longtemps sans etre reconnu; je demanday
qu'il me fust remis, on Pen avertit, et s'etant jete a la

*) Otto Schwarz.
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häte sur une Charrette mal empaillee, il se rompit la

nuque du Cou dans une secousse violente, et alla mourir
quelques heures apres, ä l'autre Cote du Rhin sur les
Terres de PEmpire. Ses Parens ont cache son Corps que
les Ligues Grises reclamoient, en veüe d'exposer ses

Quartiers, ainsy qu'il avoit ete ordonne.

La faction de cet homme n'est pas entierement
detruite, sa femme qui a profite de tout son argent avoit

gagne pour une somme considerable le feu Chancelier
de Seilern. Le neveu de celuy-ci, un des phenipotentiaires
ä Bade, reclama avec de grandes Instances le fils de

Masner. LeRoy l'auroit elargi, sans Pintervention des parti-
culiers, qui demandent la restitution des sommes que le
Pere leur a volees, ayant prouve en bonne forme, que
le fils estoit associe avec le Pere dans tout son
Commerce.

D'ailleurs, les bien intentionnez pour la France ont

cru, que ce Gargon ne devoit pas etre elargi, parce que
cette Gräce paroitroit avoir ete accordee a, l'Empereur,
ce qui augmenteroit le credit de ses Partisans dans les
Grisons.

Bien que le Roy n'ait plus de Ministre ä Coire, et

que meme le Secretaire Interprete n'y reside pas, je laisse

pourtant la faction frangoise. plus forte, qu'elle n'a jamais
ete dans les trois ligues. Sa Majeste a donne sa confiance

au president de Salis qui en est tres digne. On distribue
tous les Ans par luy, ou par son conseil, 12000 francs, ce qui
se fait dans un tres grand Secret. Je me sers pour cela
du Sr de la Chapelle, Banquier de Soleure, qui, en cer-
tains temps, envoye un homme seur, pour remettre au
president de Salis cet Argent emballe, comme si c'etoit
quelque legere marchandise. Celuy cy repond au
Banquier, qu'il a regu la Mousseline etc., et rien de plus. Mais,
comme il faut, qu'il y ayt un homme ä Coire qui paroisse
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etre celuy de PAmbassadeur, nous avons trouve que le
Sr Davatz, Capitaine dans le Regiment de Subecht, avoit
toutes les qualitez necessaires, pour servir dignement, et
il est vray, que sa prudence et sa capacite ne laissent
rien ä desirer. J'aj propose a M. le Marquis de Torcy,
de luy donner le brevet de Secretaire jnterprete, et de

prendre, sur les douze mille francs des Grisons, mille
livres de Pensions pour le Sr Merveilleux.

Le Roy n'a plus d'alliance avec les trois ligues, si

ce n'est la Paix perpetuelle; nos Partisans desireroient,
qu& l'Alliance fut renouvelee, sans quoy ils craignent
avec raison, que la Puissance de l'Empereur ne parvienne
au point, qu'il envahira cette Republique. Sa Majeste aura
agreable de reflechir, s'il ne conviendroit pas d'empecher
une pareille Invasion. L'alliance ne demanderoit point, que
Sa Majeste eüt un Ministre sur les Lieux. L'Ambassadeur
en Suisse peut remplir cette fonction, comme je le fais

presentement, et il n'en coüteroit, selon ce qu'il m'a paru,
qu'on le desiroit, que de former un Regiment du Nombre
des Compagnies des Grisons qui sont dejä entretenus; et
cette depense n'est pas un objet.

Neufchastel.

La maniere dont ce petit Etatl) a ete adjuge au

Roy de Prusse n'est ignoree de Personne, et il ne

m'appartient pas de rien dire, de tout ce qui s'est passe
surcesujet. J'observerayseulement, qu'un Prince Etranger,

pour Pordinaire, Ennemy de la france, et sur le tout
Protestant, sera en Etat dans les Suites, d'jnquieter le Royaume,
si on ne prend d'avance des precautions convenables.

') Ueber die Stellung des Grafen du Luc zur Neuenburger-
Frage, vgl. Zellweger II, 371, dazu II, 192 ff.
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Le Canton de Berne a certainement procure, par ses

soins et par son argent, cette souverainete ä PElecteur
de Brandebourg qui n'avoit pas meme un titre apparent,
pour y pretendre. CetElecteur, aujourd'huy Roy de Prusse,
regarde les Bernois, non seulement comme ses Bienfaic-
teurs, mais comme une Puissance qui peut le maintenir
dans so ninjuste possession, et qui enfin, agissant de con-
cert avec luy, le rendra bien plus respectable par son petit
coin de terre, qu'il ne le seroit par les Etats qu'il possede

en Allemagne. La proximite du comte de Bourgogne, la
facilite d'y entrer avec les forces du canton et de

Neufchastel, le commerce etabluy entre les Neufchätelois et
les Comtois, toutes ces considerations, jointes ä Celles

du caractere des derniers, pour la plupart assez mal jnten-
tionnez, meritent, que le Roy soit dans une grande defiance

sur ce pays, et qu'on prenne de bonne heure les mesures
necessaires pour eviter une surprise.

Le plus seur moyen seroit de tächer, par une nego-
ciation bien secrete, de persuader au Roy doPrusse d'aban-
donner le Comte de Neufchastel et de Vallengin, moyen-
nant une somme ä Monseigneur le Prince de Conty qui
paroit etre celuy d'entre les Frangois que les
Neufchätelois verroient avec plus de plaisir devenir leur
Souverain. Si on reussissoit dans cette negociation, il ne
faudroit pas etre une seconde fois la dupe des Bernois,
et pour cela il seroit necessaire, que le Prince allät prendre
possession de cette souverainete avec un corps de troupes
considerables, qu'il confirmast les peuples dans leur Pri-
vilege, et que, sous pretexte d'empecher, que les dites

troupes ne leur fussent ä charge, on les fist camper
ä oü pour les mettre en seurete, on les retran-
cheroit. Dans la suite, on pourroit faire une ville de ce

camp dont la sgituation est des plus avantageuses. Cette

ville seroit peuplee de Frangois et de Suisses catholiques.
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La Garnison en seroit, comme celle de Monaco, et sy Mr*
de Berne avoient une fois cette Lunette, ce seroit bien
pis pour eux, qu'Huningue pour les Baslois, car alors les

catholiques respireroient et agiroient toujours de la
maniere, que Sa Majeste trouveroit bon de leur prescrire.
[La reussite d'un tel projet depend]') uniquement du secret
de la negociation, et ce secret, pour etre garde, doit etre
sceu de fort peu de monde.

Je crois avoir dit ailleurs, que les Bernois sont des

Ennemis couverts et tres dangereux, qu'ils seront meme
ä craindre, quand ils nous connoitront foibles et timides.
Mais, si on veut leur faire sentir que la France connoist
sa puissance, ils n'auront garde de porter les Choses

jusqu'ä une Extremite dont ils sentent bien les conse-

quences. Ceux qui n'ont, qu'une Idee superficielle du
Pai's dont je parle trouveront peut-etre dans le plan que
je viens de faire des difficultes qui n'y sont point; il est

pourtant vray, que si l'on ne prend pas de bonnes mesures,
pour s'assurer de Neufchastel, et brider par la les Bernois,
tost ou tard on s'en repentira, et l'on aura beau renou-
veler l'Alliance avec les Protestants, ceux-ci la violeront
toutes les fois, que les conjonctures leur seront favorables.

Ce seroit mal connaitre le caractere des Neufchastelois,
que de les favoriser dans la moindre occasion. Sa Majeste
n'ignore pas, jusqu'oü porte leur pretention. Ils comptent,
que la protection du Roy de Prusse leur attirera des
Gräces considerables qui ne peuvent etre accordees, qu'aux
depends du Roy ou de ses Sujets. Et, par ces memes
gräces, ils s'attacheront d'avantage ä leur pretendu sou-
verain, et ne laisseront echapper aucune occasion de faire
du pis, qu'il leur sera possible contre les Frangois. C'est

') Das Eingeklammerte ist von uns statt des sinnlosen „Ces
sortes veues dependent..."
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ainsy qu'ils en ont use pendant toute la derniere Guerre.
Jamais un peuple plus deloyal et moins fidele; un honnete
homme de ce pars lä passeroit pour un grand fripon
ailleurs, ensorte que j'assure hardiment, que les Neuf-
chastelois, avec beaucoup d'Esprit, meritent le mepris de

tous ceux qui fönt profession d'aimer la Justice et la
Vortu.

Madame la Princesse de Conty a un Neufchastelois

aupres d'elle qui ne manque pas de Genie, il nourrit
cette Princesse dans de franches chimeres, luy faisant

croire, que les Neufchastelois menagez prendront le party,
d'appeler Monseigneur le Prince de Conty pour leur sou-

verain, et se defferont du Roy de Prusse. Le Sr D'Affry1)
de Fribourg, ancien Gouverneur de Neufchastel, attache

au Service du Roy, et ä la Maison de Conty, donne dans

les mesmes Visions qui certainement n'aboutiront ä rien,
si le Roy n'en fait son affaire, par la negociation ou par
la force ouverte.

J'ay eu Phonneur de traiter souvent ces matieres,
et d'en ecrire au Roy, je m'en rapporte ä mes memoires

precedents.

L'Eveque de Basle et son Chapitre.
Cet Eveque reside dans la ville de Porrentruy, depuis

que celle de Basle a change de Religion. II ne conserve
plus que le titre d'Eveque de Basle, et pour le spirituel,
quelques paroisses de ce meme Canton, en Alsace, et dans

les Etats Catholiques voisins; Porrentruy est du diocese
de Besangon dont Pev^que de Basle est suffragant. Son

') Vgl. F. de Chambrier, Hist. de Neuchätel, p. 487. Der ältere

d'Affry wurde 1670 zum Gouverneur ernannt und hatte 1679 d'Avary
de Molondin zum Nachfolger. 1686 wurde der jüngere d'Affry
Gouverneur, der bis 1694 im Amte blieb.
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Chapitre qui est compose de dixhuits Chanoines reside
ä Ariesheim. II faut faire des preuves pour y entrer.
L'Eveque est choisi parmy les membres de ce Chapitre
qui en a PElection. II est prince de Pempire, et peut
avoir environ cent mille ecus de rente. II est allie des

Cantons catholiques, et par lä, luy et ses sujets, joüissent
des privileges que le Roy accorde ä la nation Helvetique.

Une partie du revenu de ce Chapitre est en Alsace,
la pluspart des chanoines sont de cette Province, et par
consequent, sujets du Roy. Cependant l'Eveque et le

Chapitre sont pour Pordinaire d'Inclination allemande, a

quoy il ne seroit pas impossible de remedier dans des

temps moins tumultueux, que ne Pont ete les annees que
j'ay passees en Suisse.

Toutes les fois, qu'il arrive des Changements dans

ce Chapitre, les offices d'Ambassadeur de l'Empereur
y sont d'une grande consideration, au lieu que celuy du

Roy n'y est jamais entre, quoiqu'il eüt des titres bien
plus specieux, que n'en ont les Imperiaux, par la raison

que j'ay dite, que la plus part des vocaux sont sujets de
Sa Majeste, et qu'une grande partie des revenus de ce
Chapitre sont en Alsace. Je n'ecris sur cet article, que
pour servir de memoire dans les Suites, au cas qu'il
parüt convenir au Service du Roy, d'y donner quelque
Attention.

Militaire.
II ne sera pas inutile de dire un mot sur le militaire,

le concert entre le General des Suisses et PAmbassadeur

ne sgauroit etre trop grand. La chose est sur ce pied,
depuis que Monseigneur le Duc Du Maine remplit cette
charge. Ce Prince connoit parfaitement la nation, et n'a

pour but, que le Service du Roy et la justice. S'il pouvoit
toujours vivre, ou estre toujours remplace par des Princes
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de son sang qui fussent du meme caractere, ce que je
vais dire deviendroit fort inutile. Mais comme on ne
connoit point l'avcnir, le bien de PEstat demande, que
l'on sgache, que le Roy n'a ä menager en Suisse, que les
treize Cantons, la Republique du Valais et les trois Ligues
Grises.

Geneve, le Pa'is de Vaud, Neufchastel, et tout ce

que l'on appelle les Baillages Communs ou Ultramon-
tains, ne sont comptez pour rien dans le Corps Helvetique,
ä la reaerve d'un tres petit nombre de particuliers du
Pa'is de Vaud qui ont droit de Bourgeoisie ä Berne. En
Sorte que toutes les fois qu'on donne des Compagnies
et des emplois ä des sujets originaires des Pa'is que je
viens de nommer, cela est regarde par les Cantons et

par les deux Republiques comme un vol qu'on leur fait;
je me contonteray de citer im seul Exemple qui fait
encore aujourd'huy un des prineipaux Griefs du Canton
de Berne.

Le Sr Manuel, bourgeois de cette ville ot Colonel
d'un Regiment, etant mortJ), le Canton supplia de nommer
un de ses bourgeois Colonel, et meme recommanda le
Sr May qui etoit lieutenant Colonel2) du meme Regiment,
et homme irreprochable. Sa Majeste donna ce Regiment
au Sr de Villars Chandieu 8), homme de condition originaire
du Pays de Vaud. Cette preference n'a pü etre oubliee,
quoique le Sr May soit devenu Colonel d'un autre Regiment,

a la mort du Sr de Salis.
Je ne pretends pas par lä, qu'on doive faire tort aux

bons sujets, mais je suis oblige de dire, que le plus ou

') Albert Manuel, f 1700, 7. Juni. Girard, hist. des officiers

n, 146.

2) Johann Rudolf May von Schöftland. Girard H, 158.

s) Charles de Chandieu-Villars, Seigneur de Lisle. Girard Ir.
127—129.
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le moins d'officiers suisses augmente ou diminue le credit
du Roy en ce pays, ce qui n'arriveroit pas, si l'on pouvoit
disposer des emplois de la nation, comme on fait de ceux
de France.

Sy je suivois Pordre qu'a tenu M. le marquis de

Puizieulx dans sa relation, je finirois par le caractere des

principaux Magistrats qui sont aujourd'huy en place, je
parlerois en suite des Ministres etrangers. Mais je ne

me sens pas assez habile, pour faire des Portraits. Tout
ce que j'observeray, c'est qu'ä PEgard des Magistrats il
faut sgavoir les menager, ou, sy la chose n'est pas possible,
les abattre, afin qu'ils ne puissent pas nuire. En quoy je
crois avoir reüssi partout et meme ä Berne, oü il y a

grande difference du credit de l'avoyer Willading
aujourd'huy, ä celuy qu'il avoit lors de mon arrivee.

Quant aux Ministres etrangers, je n'ay connu pour
Rome, que deux Nonces, savoir Bicchil) et Carraccioli
tous deux egalement incapables, ce qui m a paru un,
bien, parce qu'etant mal intentionnez pour la France,
ils auroient pü nous nuire, s'ils avoient eu les talents con-
venables aux Emplois qu'ils remplissoient. II en est de

meme du comte de Trauttmansdorff2), homme d'un tem-

perament fougueux et d'un esprit tres embrouille. J'ay
veu le Sr Stanyan, Envoie d'Angleterre, il ne manque pas
d'Esprit, mais sa paresse est excessive. La faction qui nous
est opposee ä Berne se servoit de luy le faisant agir,
quand eile croi'oit en avoir besoin.

L'Empereur a chez les Grisons le Baron de Greuth
qui me paroit assez capable, mais il laisse trop apercevoir,

') Vincenzo Bicchi, Erzbischof von Laodlkea, Nuntius seit 1703,
dem 1710 Giacomo Carraccioli, Erzbischof von Ephesus, folgte.

2) Franz Ehrenreich, Graf von Trautmannsdorf, Botschafter
1701—1715. Vgl. dazu die Charakteristik Trautmannsdorf's von du
Luc aus dem Jahre 1709 bei Zellweger H, 101—102.
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que son Maitre a en veüe d'abattre les trois Ligues; cela

fait, que les hons Republicains sont sur leurs gardes, et

qu'ils empechent, que ce Ministre ne parvienne ä son But.
Enfin je devrois faire mention de Mr le Marquis

BerettiJ), Ambassadeur d'Espagne. Je viens de lire ce

qu'en dit M. le marquis de Puyzieulx et je confesse, qu'il
n'appartient qu'ä Appelles de peindre Alexandre.

Beilagen.

Copie d'une Lettre öcrite ä Mgr. le Duc du Maine,

par Mr le Comte du Luc ä Soleure, le 30 aoust au
soir 1713.

Monseigneur.

J'envoye un secretaire ä la Cour. Votre altesse Sere-
nissime trouvera cy Joint ce que j'ay l'honneur d'escrire au
Roy et aux ministres. La conjoncture me paroit favorable,
pour mettre les fers au feu, personne ne scauroit repondre,
sy eile reviendra, suppose qu'on la perde. J'ay evite,
Monseigneur, de comprendre tout ce qui peut grossir des memoires
qu'on lit avec peine, et qu'on n'approfondit qu'avec difficulte.
L'essentiel roule sur trois points, et c'est a V. a. s. d'en
determiner un, qui est le militaire, parcequ'jndependamment
du rang et de la naissance, vous y estes, Monseigneur,
plus au fait que nul autre. Sy par mal'heur le Roy ne vouloit
point suivre mes ydees, je luy deviendray jnutile en ce pays,
et celuy qui me succedera pourra se vanter d'etre venu, pour
assister ä la dissolution de cette Republique. Car, il n'est

pas naturel de croire, qu'elle puisse se soutenir dans l'Etat,
oü eile se trouve presentement. — Je joins iey les lettres
de Zürich et de Lucerne, par rapport ä celle que le Corps

l) LorenzoVerzuso, Marchese Beretti Landi, Botschafter seit 1703.

Archiv des hist. Vereins. oq
XII. Bd. III. Heft. °°
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Helvetique veut ecrire au Roy, sur le service qu'ont rendii
les Troupes de la Nation, au siege de Landau. Ce sera
de la moutarde apres diner, comme c'est l'ordinaire pour tout
ce qui se traite en ce pays. Sy cette Lettre fait tant, que
de parvenir jusqu'ä moy, je la renvoyeray avec des reflec-
tions peu agreables ä ceux qui favorisent les Clameurs de
Mr Le Comte de Trautmansdorff, parmy lesquels se sont dis-
tingues les Desputes de Lucerne dont Tun est le sieur
Flekenstein, Beaufrere du Brigadier Pfiffer, et l'autre le sieur
Sonneberg, frere du Capitaine, qui a eu l'houneur de vous
ecrire, Monseigneur, d'un style convenable ä sa rusticite.
J'espere, que, sy je vais ä Lucerne, ces deux deputes n'en
seront pas bons Marcbands, et que Flekenstein pourroit bien
une seconde fois tirer sa poudre aux moineaux pour la place
d'avoyer qui est vacante. C'est grande pitie, Monseigneur,
que d'avoir ä conduire des ours mal leches, mais le service
du Roy le demande, et en pareil cas rien ne paroit ny des-

agreable ny impossible. Je desire uniquement, que sa majeste
veuille estre servie.

J'ay l'honneur d'estre etca. etca.

Copie d'une Lettre ecrite au Roy par Monsieur
le Comte du Luc.

Sire.

J'ay l'honneur de rendre compte ä votre Majeste de mes
Idees, par rapport au renouvellement d'alliance avec les Suisses.
Je n'y parle, que des articles essentiels dont l'execution est
absolument necessaire, sy l'on veut se promettre quelque avan-
tage de tout ce qui sera regle par ecrit. Personne, apres
votre Majeste, n'est mieux au fait du Militaire Helvetique,
que Mgr. le Duc du Maine, ainsy j'ose vous representer,
Sire, qu'il importe de le consulter, et que son avis sera d'un
grand soulagement pour votre Majeste.

L'alliance des Suisses, sur le pied qu'elle se trouve
aujourd'huy, est tres onereuse par la multiplicite des Privileges
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qui ont este accordes. Les memoires que je joints icy per-
suadent, que cette nation ne faisant que preter son nom aux
Etrangers, vos droits, et le'Commerce de vos sujets seront
esgalement ru'lnes. Cependant, Sire, c'est par le Commerce

que votre Royaume peut reprendre son ancienne splendeur,
et se relever des toutes les pertes passees. Laisser subsister
en apparence les dits Privileges, et ne les point executer, c'est
fournir aux Suisses un pretexte plausible, de ne rien faire de

tout, ce ä quoy les alliances les obligent. II faut donc reduire
les choses d'une maniere, que de part et d'autre on puisse
les executer de bonne foy. Par ce moyen il y a lieu d'esperer,
que ce que vous allez faire sera solide.

La Conjoncture ne sgauroit estre plus favorable ä cause
de la desUnion qui est entre les deux Religions. Les Catholiques

sont persuades, qu'il n'y a que Votre Majeste qui puisse
les retablir. Comme ils n'ont pas un grand Interest au
Commerce ils consentiront ä toutes les restrictions qu'jl vous
plaira de faire, au lieu que, sy tous les Cantons estoient

reünis, celuy de Zürich seul empecheroit le renouvellement
de l'alliance, en sorte que bien loin de restreindre les anciens

Privileges, vous ne pourriez, Sire, vous dispenser d'en accorder
des nouveaux dont l'execution seroit impossible, et qui devien-
dront insupportables ä vos Sujets; en ce cas point de seurete

pour l'alliance;
Lorque vous aurez contractu avec les Catholiques, il

est naturel de croire, que Glaris, Appenzel et Schaffouse

accepteront la meme alliance, et qu'avec un peu d'attention
on pourra y attirer Basle; il ne restera plus que Zürich et
Berne. Ce n'est pas le Commerce qui me fait craindre pour
ce dernier, mais le militaire, parce que les Bernois sont plus
guerriers que Marchands; ils ne peuvent se passer du service,
et je n'ay rien de nouveau ä representer ä v. M. sur cet

article, eile sait mieux que personne, ce qui peut procurer
l'abondance et la Tranquillite aux peuples que Dieu luy a
commis.

II ne sera pas possible de maintenir la catholicite en

Suisse, sy l'on ne repare les pertes qu'elle a faites par la
derniöre guerre. Zürich et Berne ne consentiront ä restitüer,
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qu'avec des grandes difficultez, et vraysemblablement, vous
serez oblige, Sire, de parier en Roy qui s'est rendii redou-
table k toute l'Europe. Ces deux Cantons sont trop foibles,
pour pouvoir vous resister pendant quinze Jours, sy vous
entreprenez de leur faire sentir une partie de votre puissance,
mais comme cela ne vous paroit pas convenable, il faut con-
tinüer ä se serv'ir de la voye d'Insinüation, et c'est ä quoy
je m'applique. Sy la paix avec l'archiduc et l'Empire etoit
conclüe, v. m. pourroit se concerter avec le Pce glen l) interesse
k la conservation de la Catholicite, et vous trouveriez alors
de grandes facilites, sans estre neccessite de tirer l'Epee.
Mais il jmporte, Sire, que vous ayez fixe, avant la Con-

clusion de cette paix, le renouvellement d'alliance avec les

Catholiques, parce que, sans cette precaution, l'archiduc
possesseur du milanez n'oubliroit rien, pour s'opposer au traite
que vous projetez. Le voisinage des Cantons Populaires avec
le duche luy seroit Utile et vous ne surmonteriez qu'avec des

difficultes infinies, et une tres grande depense, les obstacles

qu'il feroit naitre, au lieu qu'aujourd'huy tout est applany
de ce coste la. —

Suppose, que v. M. persiste dans le sentiment, oü eile
est, qu'il faut renouveler l'alliance des Suisses, je suis per-
süade que la necessite de former des articles secrets entre
Elle et les Catholiques Luy paroitra indispensable. Car en
vain penseroit-elle ä Eux, .sy par leur foiblesse il ne pouvoit
luy etre d'aucun secours. — J'ay eu l'honneur de vous in-
former des forces du Canton de Berne, de sa Situation par
rapport ä vos frontieres, et de sa mauvaise volonte. Vous
ne pouvez, Sire, le contenir, qu'en luy opposant une puissance
ä peu pres egale ä la si'enne. Cela se trouvera ainsy au
Cas, que par la negociation ou autrement vous parveniez k
retablir les Catholiques. C'est ä v. M. d'examiner, s'il ne vaut
pas mieux s'engager, ä ce qui est contenu dans les articles
secrets, que d'etre certain qu'au moindre mouvement qui
arrivera dans le Royaume, on le verra inonde de plus de

quarante mille Bernois qui n'auront pour but, que le Boule-

') Eugene?



441

versement de la monarchie. D'ailleurs, sy les autres Cantons

protestants n'avoient rien k craindre des Catholiques, ils ne

manqueroient pas de se joindre k Berne, ce qui seroit ine-
vitable, sy V. M. par sa sagesse ne prevenoit pas un pareil
inconvenient. Vous en viendrez k bout, Sire, au cas que vous
jugiez k propos de suivre cette affaire, et de luy donner la
derniere fagon. J'ay cru devoir depecher ce Courier, parce
que la plupart des Cantons m'importunent pour le payement
de leurs pensions, ä quoy je ne puis me resoudre, qu'aprös
avoir seu vos Intentions par rapport au projet de l'alliance.
Car sy v. M. goüte mes Idees, je pourray les contenter avec
un peu de depense; si au contraire eile trouvoit, qu'il faut
laisser les choses sur le pied, oü eile sont, et courir les

risques pour Favenir, je n'auray qu'ä suivre le Cours ordi-
naire.

J'envoye ä Mr le Marquys de Torcy le projet d'une
lettre du Corps Helvetique ä V. M., sur la pretendue Trans-
gression des troupes Suisses qui ont servi au siege de

Landau. II me paroit, Sire, que tous les Cantons ne regardent
pas le service comme une violation, et je ne sgay, sy ceux
qui pensent autrement oseront m'envoyer cette Lettre. En
ce cas, je supplie V. M. de ne pas trouver mauvais, que je la
leur renvoye, en faisant entendre, qu'elle a ete suggere par
des Ennemis de la Nation, puisque Landau est ä vous depuis
le traite de Westphalie, qui a decide de la liberte et de

la Souverainete de cette Republique par votre protection.
Les Suisses veulent etre redresses, quand ils s'ecartent de leur
devoir, et c'est un bien pour eux, de ne leur point faire de

quartier en certaines occasions. Sy cependant votre Service

demandoit, que vous fissiez passer le Rhyn ä ces memes

Troupes, je serois assez embarrasse sur ce que je pourrois
repondre alors aux plaintes qui me seront portees, et c'est

pour me precautionner, que je voudrois dans ma reponse,
faire mention de ce que les Suisses ont, non seulement con-
tribue ä la prise de vos places en Flandres, mais ont meme
este en Dauphine et jusqu'ä Toulon, sans que de votre part
on leur en ait fait aucun reproche. Les peuples seront
sensibles ä ce Raisonnement, et les partisans de la Maison
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d'Autriche trouveront par lä des difficultes aux quelles ils
ne se seront pas attendus. Si vous ne jugiez point necessaire
d'employer ces Troupes au delä du Rhyn, jl seroit bon, que
j'en fusse averty davance.

Copie d'une Lettre ecrite ä Monsieur le Marquis
de Torcy par Monsieur le Comte du Luc.

M.

Je croys devoir vous envoyer cette depeche par Des-
plasses, mon secretaire; je ne sgay point trop, quand le Roy a la
Commodite d'examiner ce que je luy expose, mais ä mon
avis, M., il est necessaire, que vous soyez informe, qu'il faut,
ou profiter de la Conjoncture qui ne sgauroit etre plus
favorable, ou se determiner ä tirer les catholiques de

l'erreur, oü jls sont. Car outre, qu'il ne seroit pas possible
de les abuser longtemps, il y auroit Conscience ä les tenir
dans des esperances qui n'aboutiroient ä rien, et qui mettroient
le comble ä leur malneur. De maniere que, sy je ne me

trompe, il faut conclure une alliance sur le cannevas que je
vous envoye, ou bien dire ä ces mesmes Catholiques, qu'ils
peuvent chercher ailleurs du secours, Sa Majeste n'etant
point en volonte ou en pouvoir de les aider. En prenant ce

party, vous jugez bien, que ces mesmes Catholiques seront
au desespoir, et alienes de la France pour toujours.

Sy par cette conduite on pouvoit se flauer de rapprocher
les Protestants — je n'examine point ce qui peut regarder la
Religion, mais je comprends qu'jl y auroit ä gagner, par ce

que les Calvinistes sont plus puissants, et d'un Gouvernement

plus sage que les Catholiques.
Cependant ce seroit former des chimeres, que de s'yma-

giner, qu'on pourra ramener de bonne foy des Gens qui n'ont
rien oublie, pour nuire ä la France, qui se repentent d'avoir
favorise la Conqueste du Comte de Bourgogne, et qui ne se

croiront en seurete, que lors qu'jl y aura une Barriere cons-
siderable entre le Royaume et leur Etat.
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Quand il ne s'agiroit, que de le tenter meme en vain, il
faudroit que Sa Majeste se determinast k donner deux
Regiments d'augmentation aux Bernois, un autre au moins ä

Zürich, et, bien loin de restreindre les Privileges touchant
le Commerce, le Roy seroit force, pour ainsy dire, d'expliquer
favorablement pour les Suisses tous les Edits, declarations
et arrests qui se sont rendüs par rapport aux plaintes de la
Nation ä l'occasion du dit Commerce; et il est aise de com-
prendre qu'on acheteroit l'amitie des Protestants infiniment
plus, qu'elle ne vaut.

On me dira peut etre, M., que je promets bien des

choses aux Catholiques dans les articles secrets. Je ne pense
pas de meme, et voicy mes Raisons.

En signant l'alliance, on sera convenu de traisner la
Negotiation que j'ay entamee avec Zürich et Berne, jusqu'ä
ce qu'elle soit conduite k une heureuse fin, ou que la paix
avec le Roy, et l'allemagne soit faite.

Sy par la negotiation que j'ay commencee depuis mon
retour en Suisse, on peut persuader les deux Cantons, il est
naturel de conclure, que tout ce que Sa Majeste promet
d'argent et de Troupes n'aura point son Effet.

Sy l'on est oblige de prendre les armes en Suisse, pour
relever la Catholicite, lors qu'une fois la paix sera faite
avec les allemands, voicy comment je pense qu'jl faudra sy
prendre.

L'abbe de St. Gal est depoUille de tous ses Etats. II
est Prince de l'Empire, sa Province du Togguembourg releve
directement de l'archiduc. Celuy cy a deux qualites qui le
necessitent indispensablement de secourir ce Souverain et ce
vassal depoUille. L'on fera facilement entendre ä la Cour
de Vienne qui y est dejä tres disposee, qu'elle doit prendre
part ä cette quereile et, pour peu que la negotiation soit
habile de notre part, l'Empereur commencera la danse, les

Catholiques se joindront k luy, et le Roy ne fera intervenir
que comme pacificateur; et, en procurant aux Catholiques
leur Retablissement, il se fera un merite aupres des
Protestants.
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N'est-il pas vray, M., que le Roy en paix dans son

Royaume ne pourroit souffrir qu'on envahit la Suisse? n'est-
il pas vray aussy, que sa Couronne a Interest de maintenir
cette Republique? il faudra donc bongre malgre prendre part
aux affaires qui agiteront cette Nation; et la politique s'ac-
corde pour le coup avec la prudence, puisqu'elle demande

egalement, qu'on sache joüer le premier Röle, et le moins

onereux.
L'Article essentiel est celuy qui oblige les Catholiques

de prendre les armes contre les Protestants, sy ceux cy
s'avisoient, comme jls n'y manqueront pas, de favoriser les
factieux du Royaume. Ce n'est point ressembler ä Panurge,
que de craindre que cela ne puisse arriver, au contraire la
posterite auroit de terribles reproches ä faire ä quiconque
auroit neglige cet avenir. J'ay soixante ans, M., je me flatte
pourtant de mourir avant le Roy, quand j'aurois le malheur
de me tromper. Je n'ay ny biens ny charge ny Employ, pour
lesquels je doive trembler. Mon Isle que je nommerois de

Battaria, sy je ne la devois ä votre excessive bonte, me
mettroit a l'abry de 1'ennui, et je pourrois avec des Lunettes
de Longue veUe examiner la Scene, sans y prendre part, mais,
M., je suis Frangois, et de plus attache ä mon maitre que je
sers depuis 45 ans. Je vous parle, comme je pense, et je
soumets ainsy que de raison toutes mes Idees au votre, le

point est que je Sache ouy ou non. Au cas du premier j'jray
ä Lucerne, sans que les Protestants en ayent le moindre
ombrage, par les mesures que j'ay prises. Sy le non m'est
signifie-, j'appelleray les deputes des Cantons, pour leur vider
la caisse, en payant les pensions, et leur laissant la Liberte
de deviner, s'jls doivent continuer dans l'erreur, oü ils auront
ete jusqu'ä ce Jour. — Suppose, que le Roy agree le
Renouvellement d'alliance, il sera expedient, que je sache, sy eile
doit etre k l'Infini, ou pour un Terme limite. De plus, je
n'ay traite, que les articles qui m'ont paru essentiels. Sy vous
en decouvriez quelque autre, qui meritast l'attention, honorez-

moy des ordres de Sa Majeste, car je n'ay cesse de vous
le dire, mon zele et ma capacite ne sont pas sortis de la
mesme Boutique. Je reponds, du premier, suppleez ä ce qui
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manque ä l'autre, puisque vous avez tant fait, que de me mettre
en oeuvre.

Traduction d'une Lettre ecrite par le Canton de Zürich
ä celuy de Lucerne, le 16e aoust 1713.

Chers etca

Nous vous communiquons la Lettre qui a este projetee
k la derniere Diete de Bade pour Sa Majeste Royale de

France entre vos deputes et les notres, au sujet des Troupes
Suisses qui sont sur les Terres de l'Empire, et vous prions
d'en faire part aux LL. Cantons Catholiques, et de nous
mander votre sentiment a l'Esgard de son Contenu, et de

son Expedition. Cependant etca

Iraduction de la Lettre ecrite par le Canton de Lucerne
ä celuy de Soleure. Le 18e

Chers etca

Vous verrez par la Copie cy jointe, de quelle maniere
a ete connii par nos allies du L. Etat de Zürich la Lettre
qui a etö projetee ä Frauenfeld pour S. M. T. C, au sujet
des Troupes Suisses qui sont sur les Terres de l'Empereur.
Et comme nous la trouvons pour notre Canton conforme ä

la Resolution prise ä Bade, nous avons consenti ä son
Expedition, et laissons ä votre disposition, de mander vos sages
avis, ou au L. Etat de Zürich ou ä nous, nous vous recom-
mandons avec nous. Etca

Projet de la Lettre au Roy.

Sire.

L'estime particuliere et tres benigne affection que V. M. R.
et ses trhs glorieux ancestres ont fait paroitre aux Troupes
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de notre nation qui sont ä son Service, nous fait esperer
seurement, que V. M. R. prendra en bonne part la represen-
tation que nous luy faisons avec un tres humble respect, que
Mr le Comte de Trauttmandorf, ambassadeur de l'Empereur,
nous a fait entendre, que quelques uns de nos Regiments Suisses

se trouvent en partie au Siege de Landau, et en partie dans
l'armee qui est sur les Terres de l'Empire;

Comme cela est contraire ä l'alliance faite entre V. M. R.
et la Suisse, dans laquelle l'Empire Romain et la Sere-
nissime Maison Archiducale d'Autriche sont reservös speciale-
ment, et que cela pourroit causer un prejudice sensible au
Corps Helvetique, et alterer facilement la neutralite qui luy
a este avantageuse, nous ne faisons point de difficulte de le
representer ä V. M. R., avec d'autant plus de liberte, que
nous sommes persuades, que V. M. R. voit volontiers d'elle
meme, que" les Troupes de notre nation, qui n'ont rien plus
ä Coeur que de se distinguer par dessus d'autres par leurs
fideles Services, demeurent dans les limites portees par
l'alliance. Ainsy, nous la supplions tres humblement, qu'jl luy
plaise d'ordonner, qu'on rappelle nos dites troupes. Nous
recevrons cette Condescendance Confederale pour une grande
gräce, et ne manqueront pas de la meriter en toutes occasions.

Articles Secrets1).

Le Roy promet d'employer tous ses Offices pour restablir,
s'il est possible, les Cantons de Lucerne, Ury, Schwytz,
Underwald, et Zug, dans les pays, droits, et possessions qu'ils
ont ete forces d'abandonner aux Cantons de Zürich et de

Berne en 1712. Sy la negotiation n'avoit pas l'effet qu'on
en espere et que les Cinq Cantons, de Concert avec Fribourg,
Soleure et la Republique de Vallais, trouvassent ä propos
de prendre les armes pour se restablir, en ce Cas le Roy
s'oblige;

Gedruckt als Beilage XLVni bei Zellweger II, pag. 238—240.
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1° De renvoyer incessamment les officiers et troupes
des Cantons Catholiques et en outre de fournir des

Troupes reglees, soit Infanterie, Cavalerie ou dragons, selon

qu'il paroitra le plus utile ä la Cause commune.
2° Le Roy pourvoira ä la Subsistance, non seulement

de ses propres Troupes, mais de Celles de la Nation qui
sont ä sa solde, et qui seront venües au secours de leur
Patrie.

3° Sy le Roy estoit pour lors en Guerre, qu'il ne pust
aider les Catholiques par ses troupes, et qu'il parust ä Sa

Majeste, et aux Cantons que ceux cy doivent indispensable-
ment prendre les armes, alors Sa M. T. C. ou les Roys ses

successeurs fourniront aux Catholiques la somme de par
mois, payant d'avance mois, s'il est possible ä Soleure,
ou dans la ville du Royaume la plus proche de ce Canton,
de laquelle il sera convenu. Outre les Troupes frangoises
et suisses que le Roy enverra aux Cantons Catholiques, sa

Majeste ayant k Coeur leur Retablissement et desirant de leur
donner des Marques de son affection, eile veut bien pendant
le temps que ceux cy seront en Guerre avec les protestants
Suisses, leur fournir tant par mois, soit en armes, munitions
de Guerre ou de bouche, de la maniere que la Chose paroitra
la plus convenable.

Les Troupes frangoises ou suisses au service de la
Couronne etant jointes ä Celles des Cantons, les officiers

generaux frangois auront le Commandement de tous et les
honneurs convenables pour les officiers et Troupes, ä Con-
dition qu'il sera etabli un Conseil de Guerre, oü chaque Estat
nommera un depute, et qu'on n'executera rien que du seu et

par la deliberation du dit Conseil.
S'il arrivoit que quelque puissance estrangere enträt

dans le Royaume, Estat ou pays en dependants, et que les
Suisses protestants se joignissent ä cette meme puissance pour
l'aider k envahir en tout ou en partie la Monarchie, ou que

par malheur il survint des Troubles intestins dans le Royaume
et que les factieux attirassent dans leurs Interests les Suisses

protestants, — en ces deux cas les Catholiques s'obligent et

promettent de prendre les armes, afin de necessiter les dits
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protestants de rentrer dans leur pays. Et comme cette entreprise,

quoy que possible, presupposant la Catholicite retablie,
pourroit causer quelque depense, le Roy ou ses successeurs
en requerant les Etats Catholiques d'executer le präsent article,
leur fera compter la somme de qu'il continuera de payer ä

tous les Commencements de mois pendant la duree de la
Guerre, les parties contractantes s'obligeant de n'ecouter au-
cune proposition de paix ny de Treve que de Concert, et
d'empescher que dans aucun Traite, quoy que fait du sgeU
et de l'aveu des dites parties, il n'arrive aucune perte ny
diminution de terres du coste des Contractants, et sy les Estats
Catholiques souffroient quelque dommage sur ce point, le Roy
s'oblige de les en indemniser par prealable, et d'une maniere
dont ils paroissent satisfaits.
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